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planifiez
aujourd’hui
pour demain

Et la retraite dans tout cela? Quand y avez-vous songé la dernière fois ? Vous avez tendance
à remettre ça à demain ? Pourtant, agir dès maintenant pourrait vous donner le pouvoir de
choisir pour plus tard !

Vous pouvez, par exemple, vérifier auprès de votre employeur s’il offre un régime de retraite.
Si c’est le cas, pourquoi ne pas y adhérer sans tarder, même pour de petites sommes? Si ce type
de régime ne vous est pas accessible, communiquez avec votre établissement financier et
cotisez régulièrement à un compte d’épargne spécial pour la retraite. Ou encore, appelez votre
planificateur financier et adhérez à un programme qui permet le transfert automatique
de sommes dans un REER. Cela peut améliorer votre niveau de vie à la retraite et vous donner
le pouvoir de choisir !

NOTRE QUOTIDIEN EST BIEN REMPLI :
ACTIVITÉS FAMILIALES, RESPONSABILITÉS AU TRAVAIL,
HORAIRES CHARGÉS.
IL FAUT PLANIFIER CECI, PRÉVOIR CELA…

POURQUOI FAUT-IL
PENSER À VOTRE RETRAITE
DÈS AUJOURD’HUI?

1 Le temps joue en votre faveur. Plus vous commencez
tôt à épargner, plus votre capital de retraite a du
temps pour fructifier. Dans un REER ou un CELI, l’effet
peut être assez impressionnant.

2 Les régimes publics n’offrent qu’une protection finan-
cière de base. Pour vivre une retraite confortable, vous
devrez avoir d’autres sources de revenu.

Les fluctuations de revenus peuvent avoir d’importantes
répercussions sur vos revenus à la retraite. La règle d’or :
épargnez tôt et régulièrement pour vous mettre à l’abri
de ceci. Pensez-y !

À vous le pouvoir de choisir.



Il existe plusieurs méthodes pour établir le montant annuel
à épargner pour vos projets de retraite. Dans ce guide, nous
vous proposons celle de la Régie des rentes du Québec, une
méthode simple en quatre étapes.

COMBIEN ÉPARGNER
PAR ANNÉE?

LA GRANDE
QUESTION:
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À 55 ANS, vous n’avez accès à aucun programme public de
rentes (Régime de rentes du Québec et Sécurité de la vieillesse).
Vous devrez compter seulement sur vos épargnes personnelles
pour vivre. En aurez-vous assez? N’oubliez pas que vous aurez
à attendre cinq ans avant d’avoir droit à la rente du Régime de
rentes du Québec (RRQ), et elle sera réduite. Vous devrez aussi
attendre dix ans avant de toucher la Sécurité de la vieillesse
(SV). La situation sera plus facile si vous avez participé à un régime
complémentaire de retraite (RCR) au travail, mais attention: l’âge
normal de la retraite prévu dans le RCR est généralement de
65 ans. À 55 ans, votre revenu de retraite sera souvent moins
élevé qu’à l’âge normal de la retraite parce que vous aurez
moins participé que prévu au régime et que vous recevrez ce
revenu de retraite pendant plus longtemps.

À 60 ANS, vous devenez admissible à la rente de retraite du
Régime de rentes du Québec (voir tableau 1). Si vous la demandez
à cet âge avant 2014, la rente est réduite de 30% par rapport au
montant que vous auriez touché si vous l’aviez prise à 65 ans, et ce,
pour la vie.

Si vous choisissez de prendre
votre retraite entre 55 et 65 ans,
il y aura peut-être des conséquences
sur votre plan financier.

TABLEAU 1 > CÉLIBATAIRE DE 60 ANS EN 2011
Taux de

remplacement
Revenu annuel du revenu

moyen de carrière* RRQ** SV*** SRG*** Total annuel avant impôt

15 000$ 2 504$ 0$ 0$ 2 504$ 17%

20 000$ 3 339$ 0$ 0$ 3 339$ 17%

25 000$ 4 174$ 0$ 0$ 4 174$ 17%

30 000$ 5 009$ 0$ 0$ 5 009$ 17%

35 000$ 5 843$ 0$ 0$ 5 843$ 17%

40 000$ 6 678$ 0$ 0$ 6 678$ 17%

45 000$ 7 513$ 0$ 0$ 7 513$ 17%

50 000$ 8 064$ 0$ 0$ 8 064$ 16%

55 000$ 8 064$ 0$ 0$ 8 064$ 15%

60 000$ 8 064$ 0$ 0$ 8 064$ 13%

* Revenu moyen ayant augmenté annuellement au même rythme que le maximum des gains admissibles au Régime de rentes du Québec (48 300$ en 2011).

** Les montants inscrits ne tiennent pas compte des modifications au Régime de rentes du Québec présentés dans le budget provincial 2011-2012,
puisque les changements prévus entreront graduellement en vigueur au cours des prochaines années. Pour plus d'information, voir la page 11.

*** SRG – Supplément de revenu garanti. Pour recevoir le SRG ou la SV, la personne doit avoir 65 ans.

ÉVALUEZ
À QUEL ÂGE
VOUS
PRENDREZ
VOTRE
RETRAITE

1
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TABLEAU 2 > CÉLIBATAIRE DE 65 ANS EN 2011
Taux de

remplacement
Revenu annuel du revenu

moyen de carrière* RRQ SV SRG** Total annuel avant impôt

15 000$ 3 578$ 6 322$ 6 191$ 16 091$ 107%

20 000$ 4 770$ 6 322$ 5 595$ 16 687$ 83%

25 000$ 5 963$ 6 322$ 4 999$ 17 284$ 69%

30 000$ 7 155$ 6 322$ 4 402$ 17 880$ 60%

35 000$ 8 348$ 6 322$ 3 806$ 18 476$ 53%

40 000$ 9 540$ 6 322$ 3 210$ 19 072$ 48%

45 000$ 10 733$ 6 322$ 2 614$ 19 669$ 44%

50 000$ 11 520$ 6 322$ 2 220$ 20 062$ 40%

55 000$ 11 520$ 6 322$ 2 220$ 20 062$ 36%

60 000$ 11 520$ 6 322$ 2 220$ 20 062$ 33%

* Revenu moyen ayant augmenté annuellement au même rythme que le maximum des gains admissibles au Régime de rentes du Québec (48 300$ en 2011).

** Montants payables de avril à juin 2011. Le Supplément de revenu garanti (SRG) est non imposable. Pour recevoir les montants indiqués de SRG, la
personne ne doit pas avoir d’autres revenus que la pension de la Sécurité de la vieillesse (SV) et la rente de retraite du Régime de rentes du Québec.

C’EST À 65 ANS que vous aurez accès à toutes les sources de revenu de retraite disponibles (voir tableau 2). En effet, vous
commencerez à recevoir la Sécurité de la vieillesse (SV) et le Supplément de revenu garanti (SRG), si vous y êtes admissible.

VOUS AVEZ FIXÉ L’ÂGE
DE VOTRE RETRAITE

ET C’EST UN BON DÉPART.
TOUTEFOIS, SACHEZ QUE
LES IMPRÉVUS DE LA VIE

PEUVENT LE REMETTRE
EN QUESTION.

VOICI DEUX EXEMPLES :

VOTRE ÉTAT DE SANTÉ
Le stress de la vie professionnelle d’aujourd’hui ainsi que la
course à l’excellence et à la productivité risquent de vous
fatiguer plus vite que prévu. Au travail, votre environnement
peut vous rendre malade ou vous causer des maux de dos, des
maux de tête, de l’épuisement, etc. Bref, la retraite doit parfois
être prise plus tôt que prévu.

VOS CONTRAINTES FAMILIALES
Si vous pensez avoir des enfants à 35 ans, n’oubliez pas qu’ils
auront 20 ans seulement lorsque vous en aurez 55. S’ils sont
aux études ou encore à la maison à ce moment, cela entraî-
nera peut-être pour vous une charge financière de plus. Votre
départ à la retraite pourrait être retardé. À l’inverse, si vous devez
vous occuper d’un membre de votre famille, vous pourriez être
forcé de quitter le marché du travail plus tôt que prévu. Si la
situation se présente, vous aurez le choix : vous pourrez prendre
une retraite complète ou quitter votre emploi à temps plein
pour un travail à temps partiel. Dans les deux cas, vous devrez
prévoir une baisse de revenu.
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à retenir

L’ESPÉRANCE DE VIE ET VOTRE PLANIFICATION FINANCIÈRE
L’espérance de vie correspond au nombre moyen d’années
que vous pouvez espérer vivre. C’est une moyenne : certaines
personnes décèdent très jeunes alors que d’autres vivent plus
de 100 ans. Il faut donc planifier votre retraite prudemment !
Si vous le faites en vous basant sur l’espérance de vie, il existe
environ 50% de chances que vous dépassiez cet âge et donc,
que vous manquiez d’argent. Donnez-vous plutôt une marge
de manœuvre en prévoyant la possibilité d’atteindre 90 ou 95 ans.

MISE À JOUR RÉGULIÈRE
Bien sûr, une planification financière de la retraite n’est jamais
définitive. Vous devrez la réévaluer à différentes occasions,
par exemple lors de la naissance d’un enfant, d’un congé
sabbatique, d’une perte d’emploi ou du démarrage d’une entre-
prise. Par ailleurs, il est important de vous assurer que tous vos
documents officiels (testament, désignation de bénéficiaires,
mandat en cas d’inaptitude, etc.) sont en règle et reflètent bien
vos volontés.

LA PERSONNE AVANT LE COUPLE
Tout au long de ce guide, nous aborderons la planification
financière de la retraite en fonction des personnes et non
des couples. Les objectifs fixés dans votre plan pourront
être harmonisés, par la suite, avec ceux de votre conjoint.
Pensons, par exemple, à la cotisation au REER du conjoint.

POUR LES FEMMES, C’EST DIFFÉRENT
On constate que les revenus de retraite des femmes sont parfois
moins élevés que ceux des hommes. Pourquoi ?

> Il arrive que les femmes aient un revenu moins élevé que
celui des hommes et travaillent davantage à temps partiel.

> À la naissance d’un enfant, ce sont souvent les femmes qui
prennent un congé de maternité et qui voient leur revenu
diminuer pour une période de temps prolongée. Pendant
cette période, elles n’épargnent pas nécessairement en vue
de la retraite.

> De plus, si vous êtes une femme, vous devrez probablement
vivre plus longtemps avec vos épargnes que si vous étiez
un homme. En effet, selon la Régie des rentes du Québec,
l’espérance de vie en 2010 était de 88 ans pour une femme
de 60 ans et de 84 ans pour un homme du même âge.

AUTRES
REMARQUES

Les régimes publics assurent une

protection de base à la retraite.

Généralement, les revenus de retraite

dépendent des revenus de travail.

Avant 60 ans, vous n’avez accès

à aucun programme public de rentes.

Revoyez donc régulièrement vos

stratégies d’épargne pour profiter

d’une retraite confortable.
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TABLEAU 4 > LES DÉPENSES À LA RETRAITE
Dépenses Éliminées Diminuées Stables Augmentées

Activités sociales et récréatives
Alimentation
Cotisations à un RCR
Cotisations à un REER
Cotisations au Régime de rentes du Québec
Cotisations professionnelles
Cotisations syndicales
Cotisations d’assurance-emploi
Cotisations d’assurance parentale
Entretien du véhicule
Frais de transport
Frais de voyage
Impôt sur le revenu
Logement
Soins de santé
Vêtements

DÉTERMINEZ
LES REVENUS
DONT VOUS
AUREZ BESOIN
À LA RETRAITE

2

Avec un revenu annuel Vous aurez
brut moyen de… besoin de…

20 000$ 14 000$

30 000$ 21 000$

40 000$ 28 000$

50 000$ 35 000$

60 000$ 42 000$

70 000$ 49 000$

80 000$ 56 000$

TABLEAU 3 > COMBIEN VOUS
FAUDRA-T-IL À LA RETRAITE?

POURQUOI AURIEZ-VOUS BESOIN DE 70%
ET NON PAS DE 100% DE VOTRE REVENU?
PARCE QUE, DE FAÇON GÉNÉRALE :
> certaines dépenses vont diminuer ou être éliminées (exemple:

les dépenses liées au travail) ;
> vous paierez moins d’impôt ;
> vous ne cotiserez plus au Régime de rentes du Québec

ou au régime complémentaire de retraite (RCR) de votre
employeur ;

> vos charges familiales devraient être réduites.

Par contre, vous aurez peut-être des dépenses plus élevées en soins
de santé ou en activités sociales et récréatives (voir tableau 4).

Les spécialistes disent qu’en général, une personne a besoin
d’environ 70% de son revenu annuel brut moyen des trois
dernières années de travail pour maintenir son niveau de
vie à la retraite. Par exemple, si votre revenu annuel brut
moyen est de 30 000 $, vous aurez besoin de 21 000 $
à la retraite.

Attention! Cette «règle du 70%» ne s’applique pas toujours ;
tout dépend de vos projets de retraite.
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Revenu annuel brut moyen des trois dernières années

* En supposant que vos seules sources de revenu sont le
Régime de rentes du Québec, la SV et le SRG.

GRAPHIQUE 1 >
TAUX DE REMPLACEMENT DE REVENU
PRÉVU PAR LES RÉGIMES PUBLICS* -
Célibataire ayant pris sa retraite à 65 ans (avril à juin 2011)
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CE QU’OFFRENT LES RÉGIMES PUBLICS
La règle du 70% est courante dans le domaine de la planifica-
tion financière de la retraite. Les programmes publics, comme
le Régime de rentes du Québec et la pension de la Sécurité
de la vieillesse du fédéral ne fournissent généralement pas
tout l’argent nécessaire pour couvrir ce 70 %. Les épargnes
personnelles ou les revenus provenant d’un régime de retraite
au travail doivent combler la différence.

EXEMPLE
Supposons que votre revenu annuel brut moyen des trois
dernières années est de 40 000 $ (en dollars d’aujourd’hui)
et que vous n’avez pas épargné en vue de votre retraite.

SI VOUS PRENEZ VOTRE RETRAITE À 60 ANS (AVANT 2014)…

> Les régimes publics remplaceront 17% de votre revenu
de travail (voir tableau 1 de la page 5).

> Vous ne recevrez que la rente réduite du Régime
de rentes du Québec.

> Vous ne serez pas encore admissible à la SV ni au SRG.

Lorsque vous atteindrez 65 ans, vous recevrez la SV (et le SRG
si vos revenus sont peu élevés).

SI VOUS PRENEZ VOTRE RETRAITE À 65 ANS…
Les régimes publics remplaceront environ 48% de votre revenu
de travail. Ainsi, votre revenu de retraite serait de 19 072$
(voir graphique 1).

Sachez aussi que :
> vous toucherez la rente non réduite du Régime

de rentes du Québec ;
> vous recevrez la SV (et le SRG si vos revenus

sont peu élevés).

83%
ou 16 687$

Généralement, une personne a besoinde 70% de son revenu annuel brutmoyen des trois dernières annéesde travail afin de maintenir sonniveau de vie à la retraite.
À ce moment, les dépenses liées autravail vont diminuer ou être éliminées,mais celles concernant les soinsde santé et les activités socialeset récréatives vont augmenter.

Que vous preniez votre retraiteà 60 ou à 65 ans, les régimes publicsne remplaceront qu’une partie de vosrevenus. Vous devrez donc comblerla différence avec vos épargnespersonnelles, un régime de retraiteou les deux à la fois.

à retenir
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3.1 LE PROGRAMME FÉDÉRAL
DE LA SÉCURITÉ DE LA VIEILLESSE (SV)

Le programme de la Sécurité de la vieillesse procure trois types
de prestations : la pension de la Sécurité de la vieillesse, le
Supplément de revenu garanti et l’Allocation. Voici les
caractéristiques de chacune.

1 LA PENSION DE LA SÉCURITÉ DE LA VIEILLESSE
Vous pouvez demander la pension de la Sécurité de la
vieillesse à partir de 65 ans. Vous devez toutefois avoir un
statut légal canadien et avoir résidé au Canada au moins
10 ans après l’âge de 18 ans. La pension est versée
chaque mois et est indexée sur le coût de la vie quatre fois
par année. C’est un revenu imposable.

2 LE SUPPLÉMENT DE REVENU GARANTI
Vous devez recevoir la pension de la Sécurité de la vieillesse
pour pouvoir demander le Supplément de revenu garanti
(SRG). Votre revenu personnel annuel ou, si vous êtes en
couple, votre revenu combiné ne doit pas dépasser une
certaine limite. Le SRG est calculé en fonction du revenu

et de l’état civil, et il est versé chaque mois. Il est non
imposable et indexé sur le coût de la vie quatre fois par
année. Depuis le 1er juillet 2011, si vous bénéficiez du
SRG, vous pourriez être admissible à des prestations
annuelles additionnelles pouvant atteindre 600$ si vous
vivez seul et 840$ si vous vivez en couple.

3 L’ALLOCATION
Si vous avez un conjoint marié, en union civile ou de fait
qui reçoit la Sécurité de la vieillesse et que votre revenu
combiné annuel familial ne dépasse pas une certaine limite,
vous pouvez demander une Allocation. Elle peut être versée
chaque mois entre 60 et 65 ans, et est calculée en fonction
du revenu. C’est une prestation non imposable qui est
indexée sur le coût de la vie quatre fois par année.

Le conjoint d'un bénéficiaire de l'Allocation cesse de
recevoir le paiement lorsque son revenu annuel atteint
29 568 $, comparativement à 38 256 $ pour le SRG.

DÉTERMINEZ
LES SOURCES
DE REVENU SUR
LESQUELLES
VOUS POURREZ
COMPTER

3

TABLEAU 5 > PROGRAMME DE LA SÉCURITÉ DE LA VIEILLESSE
Prestation Prestation Revenu

mensuelle moyenne mensuelle annuel
Genre de prestation Bénéficiaires (décembre 2010) maximum maximum

Pension de la Sécurité
de la vieillesse Tous les bénéficiaires 493,34$ 526,85$ voir note

Personne célibataire 455,46$ 665,00$ 15 960$

Époux d'un pensionné 288,16$ 439,13$ 21120$

Époux d'un non-pensionné 430,50$ 665,00$ 38 256$

Époux d'un bénéficiaire
de l'Allocation 375,77$ 439,13$ 38 256$

Allocation Tous les bénéficiaires 392,17$ 965,98$ 29 568$

Allocation au survivant Tous les bénéficiaires 586,29$ 1070,78$ 21 504$

Note: Les pensionnés dont le revenu personnel net est supérieur à 67 668$ doivent rembourser une partie ou l'intégralité du montant maximum prévu
pour la pension de la SV. Les montants à rembourser sont normalement déduits de leurs prestations mensuelles avant qu'elles ne soient émises.
L'intégralité de la pension de la SV est récupérée lorsque le revenu net du pensionné est d'au moins 109 764$.

Qui financera votre retraite? Tout d’abord, vous pourrez
compter sur le programme fédéral de la Sécurité de la
vieillesse (SV) et le Régime de rentes du Québec (si vous
y avez cotisé). Si vous participez à un régime de retraite,
vous recevrez un revenu viager de votre «fonds de pension».
Enfin, vous pourrez compter sur les épargnes personnelles
que vous aurez accumulées tout au long de votre vie active.

Supplément
de revenu garanti
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3.2 LE RÉGIME DE RENTES DU QUÉBEC
Le Régime de rentes du Québec offre une protection financière
de base aux travailleurs et à leurs proches à la retraite, au décès
ou en cas d’invalidité.

La rente de retraite remplace environ 25% des revenus sur
lesquels vous avez cotisé si vous la demandez à 65 ans.

LES CRITÈRES D’ADMISSIBILITÉ
Pour être admissible à la rente de retraite, vous devez :

> être âgé d’au moins 60 ans ;

> avoir cotisé au Régime de rentes du Québec ;

> avoir, si vous êtes âgé entre 60 et 65 ans :

- pris une entente avec votre employeur afin de réduire
votre salaire d’au moins 20% en vue de la retraite ;

OU

- cessé de travailler.

LE MONTANT DE LA RENTE DE RETRAITE
Le montant de la rente de retraite dépend de l’âge auquel
vous prenez votre retraite, du nombre d’années de cotisation au
Régime et des revenus de travail sur lesquels vous avez cotisé.

LA RETRAITE AVANT 65 ANS
Actuellement, si vous prenez votre retraite avant 65 ans, votre
rente est réduite de 0,5 % pour chaque mois compris entre
la date de votre retraite et la date de votre 65e anniversaire.
À compter du 1er janvier 2014, le facteur d’ajustement maximum
dépendra de l’année où vous prendrez votre retraite.

Le facteur d’ajustement variera en fonction du montant de
votre rente. Il demeurera à près de 0,5% pour une personne
qui reçoit une rente peu élevée. Il augmentera graduellement par
la suite jusqu'à 0,6% pour une personne qui reçoit la rente
maximale.

AUTRES
REMARQUES

Si, après l’âge de 18 ans, vous avez résidé au Canada pendant
plus de 10 ans, mais moins de 40 ans, vous recevrez une SV
réduite. Cependant, la Loi sur la sécurité de la vieillesse établit
d’autres conditions donnant droit à la pension complète.
Informez-vous !

De plus, le programme prévoit une Allocation au survivant.
Pour plus de détails, consultez le site de Service Canada au
www.servicecanada.gc.ca.

IMPORTANT !
CES MODIFICATIONS
NE TOUCHENT PAS LES
PERSONNES NÉES AVANT
LE 1ER JANVIER 1954.

DES MODIFICATIONS AU RÉGIME DE RENTES DU QUÉBEC
Le budget du Québec 2011-2012 présentait notamment des modifications du facteur d’ajustement à la rente de retraite.
Ces changements entreront en vigueur graduellement entre le 1er janvier 2013 et le 1er janvier 2016.

TABLEAU 6 > FACTEUR D’AJUSTEMENT
Année Facteur d’ajustement Facteur d’ajustement
de la retraite minimum maximum

2014 0,5% par mois 0,53% par mois

2015 0,5% par mois 0,56% par mois

2016 et après 0,5% par mois 0,60% par mois
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LA RETRAITE À 65 ANS
L’âge «normal» de la retraite est 65 ans. Ainsi, si vous commencez
à recevoir votre rente à 65 ans, elle ne sera ni réduite ni augmen-
tée. De plus, à cet âge, vous avez droit à votre rente de retraite
même si vous travaillez toujours.

LA RETRAITE APRÈS 65 ANS
Actuellement, si vous demandez votre rente après 65 ans, elle
est augmentée de 0,5% pour chaque mois compris entre la
date de votre 65e anniversaire et la date de votre retraite, et
ce, jusqu’à 70 ans maximum. À compter du 1er janvier 2013,
le facteur d’ajustement passera à 0,7% par mois.

Attention !
Très peu

de gens ont
droit à la rente

maximale.

En 2010, seulement 5 % des nouveaux retraités
l’ont reçue, qu’il s’agisse de la rente « normale »
à 65 ans, de la rente entre 60 et 64 ans ou de
la rente demandée après 65 ans. En 2010, par
exemple, la rente moyenne était de 444 $ par mois.

Notez que la rente de retraite du Régime est imposable
et qu’elle est indexée sur le coût de la vie chaque année.

TABLEAU 7 > RENTE DE RETRAITE
DU RÉGIME DE RENTES

Vous la Rente maximale
demandez à… mensuelle en 2011

60 ans 672$

65 ans 960$

70 ans 1 248$
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FAIRE SA DEMANDE
Pour recevoir la rente de retraite, il faut la demander. Vous pouvez
faire votre demande par Internet au www.rrq.gouv.qc.ca/retraite.
Il est aussi possible de télécharger le formulaire de demande
sur le site Web ou de téléphoner à la Régie des rentes du
Québec pour vous le procurer.

RETOUR AU TRAVAIL
Si vous recevez une rente de retraite, que vous retournez travailler
et que vous gagnez plus de 3 500 $ par année, vous devez
recommencer à cotiser au Régime de rentes du Québec.
En contrepartie, votre rente sera augmentée d’un montant
égal à 0,5 % du revenu sur lequel vous aurez cotisé l’année
précédente.

SI VOUS AVEZ TRAVAILLÉ À L’EXTÉRIEUR DU CANADA
Si vous avez travaillé dans un autre pays, même durant
quelques mois seulement, il est possible que vous ayez droit à
une pension de retraite de ce pays. Si le Québec a conclu une
entente de sécurité sociale avec ce pays, la Régie des rentes
du Québec peut vous aider dans vos démarches.

POUR CEUX QUI PARTENT TRAVAILLER À L’ÉTRANGER
Si votre employeur vous envoie travailler temporairement
à l’étranger, il peut obtenir un certificat d’assujettissement en
s’adressant au Bureau des ententes de sécurité sociale de la Régie
des rentes du Québec. Ce certificat vous permettra de continuer
à payer certaines cotisations de sécurité sociale au Québec,
dont le Régime de rentes du Québec. Si vous êtes un travailleur
autonome qui part travailler dans un pays avec lequel le Québec
a conclu une entente de sécurité sociale, vous pouvez également
demander le certificat.

L’ENTENTE SUR LA COTISATION AU RÉGIME DE RENTES DU
QUÉBEC DANS LE CONTEXTE D’UNE RETRAITE PROGRESSIVE
Si vous êtes un salarié âgé de 55 ans ou plus et de moins de
70 ans, vous pouvez travailler moins tout en cotisant autant.
Vous pourriez ainsi réduire vos heures de travail et continuer
de cotiser au Régime comme si vous gagniez le même salaire.
Le montant de votre future rente de retraite ne serait donc pas
diminué. Vous devez toutefois prendre entente avec votre
employeur.

AUTRES
REMARQUES
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COMMENT LIRE VOTRE
RELEVÉ DE PARTICIPATION

VÉRIFIEZ si votre date de naissance est exacte.

RENTE DE RETRAITE
Le calcul de votre rente de retraite
ne tient pas compte :

> des périodes où vous étiez admissible
à des prestations familiales pour des
enfants de moins de sept ans et où
vos revenus étaient plus faibles ;

> de 15% des mois où les revenus
sont les plus faibles.

Ces deux mesures augmentent la moyenne
de vos revenus et, par conséquent,
votre rente de retraite.

MONTANT ACTUEL
Rente mensuelle que vous toucheriez
à 60 ou 65 ans si vous cessiez de cotiser
au Régime de rentes du Québec à la date
d’émission du relevé (ici, le 13 mai 2011).

MONTANT PROJETÉ
Rente mensuelle en dollars d’aujourd’hui que vous
toucherez à 60 ou 65 ans, si vous continuez à cotiser
au Régime de rentes du Québec au même rythme.

INFORMATION sur les prestations d’invalidité.

INFORMATION sur les prestations de survivants.

Estimation des prestations
:Date d’émission 13 mai 2011

Numéro de client :
Date de naissance : 15 mars 1967

Rente de retraite

60 ans 65 ans
Montant actuel (mensuel) : 305 $Montant actuel (mensuel) : 390 $
Montant projeté (mensuel) : 391 $Montant projeté (mensuel) : 536 $

Montant actuel
Le montant actuel représente une estimation de la rente de retraite que vous recevrez à l’âge indiqué,
s’il n’y a pas d’autres revenus de travail qui s’ajoutent à ceux déjà inscrits à votre nom. Ce montant est
estimé selon le mode de calcul en vigueur.

Montant projeté
Le montant projeté représente une estimation de la rente de retraite que vous recevrez à l’âge indiqué,
si vous continuez à participer au Régime et que vous cotisez sur des revenus moyens semblables à
ceux déjà inscrits à votre nom pour les dernières années.

Prestations d’invalidité

Rente d’invalidité : 953 $ Rente d’enfant de personne invalide : 69,38 $
(montant mensuel) (jusqu’à 18 ans, montant mensuel)

Compte tenu des revenus actuellement inscrits à votre nom, si vous étiez reconnu médicalement
invalide aujourd’hui par la Régie des rentes du Québec, vous recevriez le montant indiqué ci dessus
pour la rente d’invalidité. Votre admissibilité à cette rente et ce montant seront cependant réévalués au
moment de votre demande (si vous en faites une éventuellement) en fonction des revenus de travail qui
seront alors inscrits à votre dossier.

Prestations de survivants

Rente de conjoint survivant (montant mensuel)
Si votre conjoint avait droit à cette rente aujourd’hui, il recevrait, selon son âge, un des montants suivants.

Moins de 45 ans 45 à 64 ans 65 ans ou plus

non invalide non invalide invalide
sans enfant avec enfant avec ou sans

enfant
371 $ 662 $ 693 $ 693 $ 416 $

La rente de conjoint survivant diminue lorsque le bénéficiaire atteint 65 ans, âge où il peut avoir droit à
la pension de la Sécurité de la vieillesse du gouvernement fédéral.
Attention: L’admissibilité à cette rente et son montant seront cependant réévalués au moment de la
demande. Ce montant pourrait alors être moins élevé :
selon les revenus de travail inscrits à ce moment à votre nom;
si votre conjoint reçoit une rente de retraite ou d’invalidité.

Prestation de décès : 2 500 $ Rente d’orphelin : 69,38 $
(versement unique) (jusqu’à 18 ans, montant mensuel)

L’estimation de ces rentes tient compte du partage des revenus de travail avec votre ex conjoint.

Vous aimeriez connaître les montants qui pourraient vous être
versés à 60 ou 65 ans? Consultez votre relevé de participation.

La Régie des rentes du Québec fait parvenir un relevé de partici-
pation tous les quatre ans, jusqu’à la prise de la retraite. Si vous ne
demandez pas votre rente, la Régie vous fera parvenir un relevé
de participation quelques mois avant votre 70e anniversaire.
Vous y trouverez les revenus de travail sur lesquels vous avez cotisé
et une estimation des prestations que vous pourriez recevoir.

LE RELEVÉ DE
PARTICIPATION,

UN BON OUTIL DE
PLANIFICATION
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Année
Les années inscrites au Régime de rentes du
Québec commencent à votre 18 anniversaire de
naissance ou en 1966, année de l’entrée en vigueur
du Régime, si vous avez eu 18 ans avant cette date.

Revenus de travail admissibles
Ce sont les revenus de travail sur lesquels vous avez
cotisé comme travailleur salarié ou comme travailleur
autonome au Québec et, s’il y a lieu, ailleurs au
Canada. Ces revenus servent au calcul des
prestations.

À conserver pour vos dossiers.

Le minimum et le maximum des revenus de
travail admissibles pour chaque année sont
indiqués à la fin du dépliant ci joint.

e

État de votre participation

Revenus de travail admissibles

Régime de Régime de
Année rentes du pensions Total Note(s)

Québec du Canada

Date d’émission : 13 mai 2011

Numéro de client :

Date de naissance : 15 mars 1967

1985 1 761 $ 18 061 $ 19 822 $
1986 12 900 $ 0 $ 12 900 $
1987 15 625 $ 0 $ 15 625 $
1988 18 250 $ 0 $ 18 250 $
1989 20 350 $ 0 $ 20 350 $
1990 20 649 $ 0 $ 20 649 $
1991 15 250 $ 0 $ 15 250 $
1992 19 499 $ 0 $ 19 499 $
1993 17 112 $ 0 $ 17 112 $
1994 21 681 $ 0 $ 21 681 $
1995 0 $ 22 031 $ 22 031 $
1996 14 526 $ 13 327 $ 27 853 $
1997 12 515 $ 0 $ 12 515 $
1998 22 377 $ 0 $ 22 377 $
1999 0 $ 0 $ 0 $
2000 37 600 $ 0 $ 37 600 $ *
2001 38 300 $ 0 $ 38 300 $ *
2002 39 100 $ 0 $ 39 100 $ *
2003 39 900 $ 0 $ 39 900 $ *
2004 40 500 $ 0 $ 40 500 $ *
2005 0 $ 0 $ 0 $
2006 0 $ 0 $ 0 $
2007 20 000 $ 0 $ 20 000 $
2008 20 000 $ 0 $ 20 000 $
2009 40 000 $ 0 $ 40 000 $
2010 40 000 $ 0 $ 40 000 $

* Vos revenus de travail réels dépassent le
maximum admissible de cette année; c’est donc
ce maximum qui est inscrit.

Partage des revenus de travail
Les montants inscrits au tableau tiennent également
compte du partage des revenus de travail effectué
entre vous et votre ex conjoint.

Total de vos cotisations: 37 028 $

Cotisations que vous avez versées au Régime de
rentes du Québec et, s’il y a lieu, au Régime de
pensions du Canada. Ce montant correspond à la
part versée par le travailleur salarié. Pour un
travailleur autonome, ce montant inclut les parts
versées à titre de salarié et d’employeur.

Estimation des prestations au verso.

0000002 2 3 01010000 00 0

Vérifiez s’il n’y a pas d’erreurs dans ces colonnes.
Comment? En comparant ces chiffres avec ceux de vos anciens
relevés de revenus de travail ou de vos déclarations de revenus.
En cas d’erreur, vous pouvez remplir le formulaire joint à votre
relevé et le retourner par la poste à la Régie.

Si vous avez travaillé dans une autre
province ou un territoire du Canada,
vos revenus sont inscrits au Régime
de pensions du Canada. Ces revenus
sont inclus dans le calcul de vos rentes
du Québec.

Les chiffres des dernières années
ne figurent pas sur votre relevé?
C’est possible. Lorsqu’elle a préparé
votre relevé, la Régie n’avait peut-être
pas reçu les dernières données de
Revenu Québec.

VOUS POUVEZ AUSSI CONSULTER
VOTRE RELEVÉ SUR LE SITE DE LA RÉGIE
OU LE DEMANDER PAR TÉLÉPHONE.
C’EST GRATUIT !



Guide de la planification financière de la retraite — Édition 2011-201216

3.3 LES RÉGIMES PRIVÉS DE RETRAITE
Les régimes privés de retraite procurent au travailleur un
revenu qui complète celui des régimes publics. Il existe différents
types de régimes privés et chacun a ses propres modalités.
C’est pourquoi il est important de bien vous informer sur votre
régime avant d’entreprendre votre planification financière de
la retraite.

TROIS TYPES DE RÉGIMES
Il existe principalement trois types de régimes ; sauriez-vous
reconnaître le vôtre?

1 LES RÉGIMES COMPLÉMENTAIRES DE RETRAITE
Un régime complémentaire de retraite (RCR), aussi appelé
«fonds de pension», est un régime dans lequel un employeur
verse des cotisations en vue d’assurer un revenu à la
retraite à ses employés qui y participent. Les employés
peuvent également cotiser, selon les modalités du régime.
Les sommes sont versées dans une caisse de retraite
disctincte des avoirs de l’employeur.

Il y a deux types de régimes complémentaires de retraite.

> Le régime à cotisation déterminée

Le régime à cotisation déterminée fixe à l’avance la cotisa-
tion de l’employé et celle de l’employeur. Le montant
du revenu de retraite n’est pas connu à l'avance, car il
est établi en fonction des sommes accumulées avec les
revenus de placement, du taux d’intérêt en vigueur au
moment de l’achat d’une rente viagère ou des rende-
ments du fonds de revenu viager. Il est à noter que le
régime de retraite simplifié (RRS) est un régime à cotisa-
tion déterminée administré par un établissement financier
et dans lequel, en tant que participant, vous choisissez
vos placements selon votre profil d’investisseur.

> Le régime à prestations déterminées

Dans le régime à prestations déterminées, le montant
de la rente de retraite qui sera payable est fixé à l’avance
selon une formule précise. Il s’agit généralement d’un
pourcentage du salaire admissible multiplié par vos
années de service reconnues. Les cotisations sont
rajustées périodiquement pour financer les prestations
promises. Si votre rente est coordonnée avec le Régime
de rentes du Québec, elle sera diminuée à l’âge de 65 ans
pour tenir compte de la rente que ce régime public vous
versera. La rente peut être indexée pour compenser
une partie ou la totalité de l’inflation. Elle peut égale-
ment ne pas l’être du tout.

2 LE REER COLLECTIF
Un REER collectif est un regroupement de REER individuels
dont les prélèvements sont généralement effectués sur la
paie. Son objectif est de faciliter le versement de cotisations
à des REER individuels. L'employeur peut également
y contribuer en votre nom.

3 LE RÉGIME DE PARTICIPATION DIFFÉRÉE AUX BÉNÉFICES
Bien qu’il ne soit pas un régime de retraite comme tel, le
régime de participation différée aux bénéfices (RPDB) est
souvent utilisé en complément au REER collectif pour
recevoir les cotisations de l’employeur.

> à créer un bon climat de travail. Les employés
perçoivent favorablement que leur employeur
participe à leur sécurité financière à la retraite ;

> à recruter du personnel attiré par cet avantage
financier et à le garder au sein de l’entreprise ;

> à donner à l’entreprise et aux employés des moyens
d’adapter l’organisation du travail selon les besoins.

Les employeurs qui n’offrent pas de RCR à leurs employés
devraient s’informer sur le régime de retraite simplifié
(RRS). Il s’agit d’un régime administré par un établissement
financier autorisé, qui est chargé de gérer les placements
choisis par les participants, d’envoyer les relevés, de pro-
duire les documents nécessaires, etc. Les tâches adminis-
tratives de l’employeur sont donc réduites au minimum.
De leur côté, les employés gagnent un avantage impor-
tant ; celui de participer à un véritable RCR auquel cotise
l’employeur.

UN RCR EST AUSSI
AVANTAGEUX POUR
L’EMPLOYEUR. EN EFFET,
IL PEUT CONTRIBUER :
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Régime complémentaire de retraite REER collectif RPDB

Régime à prestations
déterminées

Régime à cotisation
déterminée

Montant de la rente
de retraite connue
à l’avance

Oui Non Non Non

Cotisation de base
de l’employeur
(cotisation patronale)

> Versement, par
l’employeur, des sommes
nécessaires pour payer
les prestations promises

> Immobilisée
> Insaisissable

> Minimum 1%
de la masse salariale

> Uniforme pour tous
(selon la catégorie d’emploi
ou d’autres critères reconnus)

> Immobilisée
> Insaisissable

> Non (cotisation
discrétionnaire)

> Non immobilisée
> Saisissable ou non,

selon le contexte

> Varie selon
le régime

> Non immobilisée
> Saisissable ou non,

selon le contexte

Cotisation de base
du participant
(cotisation salariale)

> Obligatoire ou non,
selon la décision
de l’employeur

> Immobilisée
> Insaisissable

> Obligatoire ou non, selon la
décision de l’employeur

> Immobilisée (RRS:
immobilisée ou non, selon
la décision de l’employeur)

> Insaisissable

> Généralement non
obligatoire

> Non immobilisée
> Saisissable ou non,

selon le contexte

s. o.

Cotisation volontaire
lorsque permise

> Non immobilisée
> Insaisissable

> Non immobilisée
> Insaisissable

> Non immobilisée
> Saisissable ou non,

selon le contexte

s. o.

Taxes salariales
sur la cotisation
de l’employeur

Non Non Oui Non

Retrait/transfert
par le participant
en cours d’emploi

> Non permis, sauf
cotisation volontaire
si le régime le permet

> Non permis, sauf cotisation
volontaire si le régime le permet

RRS:
> Portion immobilisée: pas de

remboursement; transfert permis
à compter de 55 ans

> Portion non immobilisée:
> Cotisation salariale :

au choix de l’employeur
> Cotisation volontaire : oui

> Oui, sauf s’il y a une
entente particulière
avec l’employeur

> Oui, si le régime
le permet

Administration > Comité de retraite
(ou l’employeur s’il y a
moins de 26 participants
et bénéficiaires)

> Comité de retraite
(ou l’employeur s’il y a
moins de 26 participants
et bénéficiaires)

RRS:
> Établissement financier

> Employeur, syndicat
ou association
professionnelle

> Employeur
(via une fiducie)

Choix lorsque la
participation cesse

Portion non immobilisée
> REER, FERR
> Rente
> Remboursement

imposable
> Autre régime de retraite

Portion non immobilisée
> REER, FERR
> Rente
> Remboursement imposable
> Autre régime de retraite

> REER, FERR
> Rente
> Remboursement

imposable
> Autre régime

enregistré

> REER, FERR
> Remboursement

imposable
> Versement sur dix

ans ou versement
unique

> Autre régime
enregistré

Portion immobilisée
Avant 55 ans:
> CRI, FRV
> Rente viagère
> Autre régime de retraite

À partir de 55 ans:
> Rente viagère

Remboursement possible
dans certaines situations

Portion immobilisée
> CRI, FRV
> Rente viagère
> Autre régime de retraite

Remboursement possible
dans certaines situations

s. o. s. o.

TABLEAU 8 > CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES
DE TROIS TYPES DE RÉGIMES DE RETRAITE PRIVÉS
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COMMENT TROUVER DE L’INFORMATION
SUR VOTRE RÉGIME?
Comme le revenu que vous procurera votre régime dépend de
plusieurs facteurs (type de régime, durée de votre participa-
tion, montants versés en cotisations, etc.), il est important
de bien connaître les principales modalités propres à votre
régime. Vous pouvez consulter votre employeur à ce sujet.

Pour vous aider dans votre planification financière de la retraite,
vous pouvez également consulter le relevé que vous fournit
périodiquement l’administrateur du régime, l’établissement
financier ou votre employeur. Il indique les sommes inscrites
à votre nom.

À QUEL ÂGE POURREZ-VOUS RECEVOIR
UN REVENU DE RETRAITE?
En règle générale, la rente de retraite d’un régime complémentaire
de retraite commence à être payée à l’âge normal de la retraite
qui est fixé par le régime (généralement 65 ans). La rente pourrait
cependant être versée avant (souvent à partir de 55 ans)
ou après si le régime le permet. Son montant sera alors rajusté
en conséquence.

PRESTATION DE DÉCÈS
Si vous décédez avant de recevoir une rente de votre RCR, votre
régime doit verser une prestation de décès à votre conjoint,
s’il n’y a pas renoncé. Si vous n’avez pas de conjoint ou s’il
y a renoncé, cette prestation sera versée au bénéficiaire de votre
choix ou à vos héritiers. Celle-ci est généralement payable en
un seul versement. Lorsqu’elle est payable au conjoint, elle
peut aussi être versée sous forme de rente.

Si vous décédez pendant que vous receviez une rente de votre
RCR, à moins qu’il n’y ait renoncé, votre conjoint recevra une
rente viagère le plus souvent égale à 60% de la somme qui
vous était versée. Attention ! Vérifiez auprès de l’administrateur
de votre RCR ce qu’on entend par «conjoint », car la définition
de conjoint varie d’une loi à l’autre.

DROITS AU TRANSFERT
Vous pouvez généralement transférer vos droits accumulés dans:
> un compte de retraite immobilisé (CRI) ;
> un fonds de revenu viager (FRV) ;
> le RCR de votre nouvel employeur, si celui-ci les accepte ;
> un contrat de rente viagère chez un assureur vie.

LA RETRAITE PROGRESSIVE
Si vous participez à un RCR, votre régime prévoit peut-être des
mesures pour faciliter la retraite progressive. Ces mesures
pourraient vous permettre, notamment, d’obtenir un revenu
de votre régime tout en travaillant à temps partiel. Informez-
vous auprès de votre employeur !

Comme les revenus de retraite dépendent, pour plusieurs
régimes, des sommes amassées au cours des années de parti-
cipation (y compris le revenu que le placement de ces sommes
a pu rapporter), il est important de revoir régulièrement sa
planification financière de la retraite.

Les sommes que vous versez dans un régime privé de retraite
peuvent être immobilisées ou non. Vous pouvez utiliser celles

qui ne sont pas immobilisées à d’autres fins que la retraite.
Mais attention ! Si vous pensez encaisser ces sommes, ne les
utilisez pas pour calculer vos revenus de retraite.

Aussi, même si vous bénéficiez d’une longueur d’avance parce
que vous participez à un régime, assurez-vous que les revenus
qu’il procurera seront suffisants pour combler vos besoins à la
retraite.

AUTRES
REMARQUES



3.4 VOS ÉPARGNES PERSONNELLES

LES TYPES D’ÉPARGNES PERSONNELLES
Vous pouvez accumuler vos épargnes personnelles dans deux
types de placements : les placements enregistrés et les place-
ments non enregistrés.

LES PLACEMENTS ENREGISTRÉS

1 LE REER
Le régime enregistré d’épargne-retraite procure des avan-
tages fiscaux favorisant les investissements en vue de la
retraite. Il est possible d’y détenir différents types de
placements : actions, obligations, certificats de placement
garanti, etc. En plus de croître à l’abri de l’impôt, le montant
investi dans votre REER est déduit de votre revenu net, ce
qui vous permet de payer moins d’impôt. Toutefois, les
sommes que vous en retirez s’ajoutent à votre revenu et
sont assujetties à l’impôt.

En 2011, la cotisation maximale à un REER s’élève à 18%
du revenu gagné ou à 22 450$. Pour connaître le montant
que vous pouvez cotiser à votre REER, consultez l’avis de
cotisation que vous transmet annuellement l’Agence du
revenu du Canada.

Les autres avantages du REER
> La possibilité d’utiliser l’argent du REER, sous certaines

conditions, pour financer l’achat d’une première propriété*
(Régime d’accession à la propriété – RAP) ou un retour
aux études (Régime d’encouragement à l’éducation
permanente – REEP) ;

> La possibilité de le transformer en rente ou en fonds
enregistré de revenu de retraite (FERR) ;

> La possibilité de prévoir le partage du revenu à la retraite
en cotisant au REER du conjoint.

2 LE CELI
Disponible depuis le 1er janvier 2009, le compte d’épargne
libre d’impôt (CELI) devient un des produits à privilégier
pour se constituer une épargne en vue de la retraite.
Toute personne âgée de plus de 18 ans peut cotiser à un
CELI; la cotisation maximale est fixée à 5 000 $ depuis
2009. Ce montant sera indexé selon l’inflation au cours
des prochaines années. Les droits non utilisés au cours
d’une année sont reportables dans le futur. Pour un retrait,
aucune somme (capital ou intérêts) n’est imposable et
les montants retirés créent un nouveau droit disponible
à compter de l’année suivante. Finalement, la cotisation
versée à un CELI n’est pas déductible d’impôt.

Les avantages du CELI sont indéniables pour la retraite :
comme aucun impôt ne s’applique lors des retraits, ceux-ci
n’ont pas d’effet négatif dans les divers calculs de récu-
pération liés aux programmes sociaux (par exemple, le
Supplément de revenu garanti, la pension de la Sécurité
de la vieillesse ou l’assurance-emploi). Le tout sans
compter que les sommes accumulées dans le CELI avant
la retraite peuvent aussi servir en cas d’urgence et que les
montants ainsi retirés donnent droit à une nouvelle cotisa-
tion au CELI à compter de l’année suivante.

REER OU CELI?
Plusieurs personnes croient que le REER est plus avantageux
que le CELI parce que l’on obtient une réduction d’impôt
lorsqu’on y cotise. La vérité est que l’investissement dans un
REER et l’investissement dans un CELI sont deux options
équivalentes si votre taux d’imposition demeure constant.
N’hésitez pas à consulter un spécialiste au besoin pour savoir
ce qui est plus avantageux pour vous.

Si vous commencez tôt à épargner, vous n’aurez pas à mettre les bouchées doubles à l’approche de la retraite. Les épargnes
personnelles sont importantes pour tous, mais particulièrement pour la majorité des travailleuses et des travailleurs qui ne
participent pas à un régime privé de retraite. Ce sont souvent ces épargnes qui font la différence entre l’atteinte – ou non –
des objectifs que vous vous êtes fixés.

Mais, à la fin du mois, combien d’argent pouvez-vous mettre de côté une fois que vous avez payé tous vos frais fixes
(loyer, électricité, téléphone,…) et réglé vos dépenses personnelles ? Réussir à économiser, ce n’est pas toujours facile…
C’est pourquoi nous vous suggérons d’utiliser un moyen qui vous permet de prélever vos épargnes directement à la source.
Il est beaucoup plus facile d’économiser l’argent qui ne nous passe pas entre les mains.

Selon votre situation,

une stratégie
combinant les
avantages du
REER et du CELI peut

s’avérer judicieuse.
Informez-vous !
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Un truc éprouvé pour maximiser l’épargne : déposez votre
menue monnaie dans une tirelire (oui, oui, un petit cochon !)
à la fin de chaque journée. Maintenant que la monnaie
comprend des pièces de 1 $ et de 2 $, vous serez surpris
du montant que l’on peut accumuler en quelques semaines.
Chaque mois, déposez cet argent dans un compte REER
ou dans un CELI.

* À certaines conditions, vous pourriez utiliser le RAP même si vous avez déjà
possédé une habitation il y a quelques années.
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ÂGE LIMITE POUR COTISER À UN REER
Vous pouvez cotiser à votre REER jusqu’au 31 décembre de
l’année où vous atteignez 71 ans. Trois options s’offriront
alors à vous : retirer tout l’argent de votre REER (très rarement
avantageux), acheter une rente ou transformer votre REER en
un fonds enregistré de revenu de retraite (FERR).

Vous pouvez également combiner ces stratégies. Un FERR est
semblable à un REER: il fructifie à l’abri de l’impôt. La principale

différence, c’est que vous devrez retirer tous les ans un montant
minimal de votre FERR et que cette somme est considérée
comme un revenu imposable.

Sachez aussi que même si vous ne pouvez plus cotiser à votre
REER, vous pouvez continuer à cotiser au REER de votre conjoint
et en retirer tous les avantages.

AUTRES
REMARQUES

Retirer des sommes de son compte REER
Vous pouvez être tenté de puiser dans le compte REER. Pour
éviter cette tentation, pensez aux points suivants :

> Tout retrait effectué de votre REER s’ajoute à vos revenus
pour fins d’impôt. La facture peut être élevée. À titre d’exem-
ple, à un taux d’impôt de 40%, un retrait de 5 000$ vous
coûtera 2 000 $ en impôt additionnel. À ce coût, il vaut
mieux contracter un emprunt que d’effectuer un retrait de
son REER.

> Tout retrait effectué aujourd’hui vous privera d’un montant
beaucoup plus important qu’il n’y paraît à la retraite.
À titre d’exemple, à un taux de rendement annuel moyen de
5 %, un retrait de 5 000 $ effectué aujourd’hui vous privera
de 21 610$ dans 30 ans. C’est un pensez-y bien !

Privilégiez les cotisations mensuelles aux cotisations annuelles
Il est généralement préférable de cotiser un peu chaque mois
à son REER ou à son CELI plutôt que de verser une seule
cotisation importante à la fin de l’année. Pourquoi ? Parce qu’à
chaque mois, vous accumulez à l’abri de l’impôt des revenus
de placement sur chaque dollar placé dans le REER et aussi
parce que vous profitez des variations des marchés financiers.

Au fil des années, la différence de l’épargne peut être impor-
tante, comme le montrent les tableaux 9 et 10. Dans les deux
cas, on dépose le même montant, soit 1 200$. Dans le tableau
9, on le fait par tranches de 100$ par mois ; dans le tableau 10,
les 1 200$ sont versés une fois par année.

Comme vous le voyez, en épargnant chaque mois plutôt qu’une seule fois par année, vous accumulez plus d’argent sans courir
plus de risque, ni subir de pression supplémentaire sur votre budget. Si vous êtes très discipliné, vous pouvez même épargner
à chaque paie et amasser encore plus d’argent.

TABLEAU 9 > ÉPARGNE MENSUELLE

Si vous Taux d’intérêt Taux d’intérêt Taux d’intérêt
commencez à… 3% 5% 7%

25 ans 73 547$ 110 846$ 171 141$

35 ans 44 349$ 58 573$ 78 304$

45 ans 22 624$ 26 482$ 31 110$

Épargne de

100$ par mois dans

un REER jusqu’à 60 ans

TABLEAU 10 > ÉPARGNE ANNUELLE (EN FIN D’ANNÉE)

Si vous Taux d’intérêt Taux d’intérêt Taux d’intérêt
commencez à… 3% 5% 7%

25 ans 72 554$ 108 384$ 165 884$

35 ans 43 751$ 57 273$ 75 899$

45 ans 22 319$ 25 894$ 30 155$

Épargne de

1200$ par année dans

un REER jusqu’à 60 ans
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LES PLACEMENTS NON ENREGISTRÉS
Si vous avez pleinement cotisé à votre REER et à votre CELI,
rien ne vous empêche d’augmenter vos épargnes en vue de la
retraite avec des placements non enregistrés, qu’on appelle
«hors REER» ou «hors CELI » dans le jargon.

Voici une façon de faire souvent utilisée :
> mettre dans un REER ou dans un CELI tous les produits

financiers qui génèrent des revenus d’intérêts ;
> déposer dans un compte hors REER ceux qui procurent des

gains en capital.

En effet, aux fins de l’impôt, les revenus d’intérêts ne sont pas
traités de la même façon que les dividendes et les gains
en capital. Ainsi, l’impôt à payer sur les revenus d’intérêts est
plus important que sur les revenus de dividendes et les gains
en capital.

Dans votre REER ou votre CELI, des produits comme des actions
cotées à la Bourse ou des parts de certains fonds communs de
placement génèrent des revenus de dividendes ou des gains
en capital. En conséquence, vous perdez le traitement de
faveur que l’impôt leur accorde. Un planificateur financier
vous aidera à élaborer une stratégie d’investissement en tenant
compte de tous ces facteurs.

Le graphique suivant montre la croissance de deux placements
qui rapportent des intérêts, l’un fait dans un véhicule enregistré
et l’autre, dans un véhicule non enregistré.

GRAPHIQUE 2 > LE GRAND AVANTAGE DE L’ÉPARGNE ENREGISTRÉE*
120 000$

100 000$

80 000$

60 000$

40 000$

20 000$

0$

� Placement hors REER � Placement REER
5 ans 10 ans 15 ans 20 ans 25 ans 30 ans 35 ans

* Accroissement d’un placement annuel de 1 000 $ dans un REER et dans un véhicule non enregistré.
Les hypothèses sont les suivantes : rendement annuel de 5 % ; taux d’imposition marginal de 40 % ; versements effectués en début d’année.

LA PLANIFICATION EN LIGNE !
Découvrez SimulR et SimulRetraite, deux outils qui vous permettent de simuler vos revenus à la retraite. Faites d’une pierre
deux coups et consultez Mon dossier. Vous y trouverez de l’information sur votre participation au Régime de rentes du Québec
ainsi que les montants auxquels vous aurez droit à la retraite. www.rrq.gouv.qc.ca
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TABLEAU 11 > HAUSSE DU PRIX DES BIENS (INFLATION ANNUELLE DE 2,5%)
Initialement, vos dépenses annuelles moyennes sont de...

Nombre d’années 10 000$ 20 000$ 30 000$ 40 000$ 50 000$

1 10 250$ 20 500$ 30 750$ 41 000$ 51 250$

5 11 314$ 22 628$ 33 942$ 45 256$ 56 570$

15 14 483$ 28 966$ 43 449$ 57 932$ 72 415$

25 18 539$ 37 079$ 55 618$ 74 158$ 92 697$

35 23 732$ 47 464$ 71 196$ 94 928$ 118 660$

TABLEAU 12 > DIMINUTION DU POUVOIR D’ACHAT (INFLATION ANNUELLE DE 2,5%)
Initialement, votre rente était de...

Nombre d’années 10 000$ 20 000$ 30 000$ 40 000$ 50 000$

1 9 756$ 19 512$ 29 268$ 39 024$ 48 780$

5 8 839$ 17 677$ 26 516$ 35 354$ 44 193$

15 6 905$ 13 809$ 20 714$ 27 619$ 34 523$

25 5 394$ 10 788$ 16 182$ 21 576$ 26 970$

35 4 214$ 8 427$ 12 641$ 16 855$ 21 069$

DÉTERMINEZ
VOTRE
BESOIN
D’ÉPARGNE

4

QUE SIGNIFIE CE TABLEAU?
Si votre rente est de 20 000$ à l’âge de 55 ans et qu’elle n’est pas indexée, votre pouvoir d’achat ne sera plus que l’équivalent
de 10 788$ après 25 ans.

QUE SIGNIFIE CE TABLEAU?
Si vous dépensez actuellement 20 000$ par année, il vous en coûtera 28 966$ pour faire les mêmes achats dans 15 ans, en supposant
une inflation moyenne de 2,5% par année. Dans les pages suivantes, vous apprendrez à faire le calcul par vous-même.

Vous connaissez maintenant l’incidence de l’inflation sur vos dépenses. D’ici à ce que vous preniez votre retraite, votre salaire
devrait normalement augmenter. Mais qu’arrivera-t-il à votre rente de retraite si elle n’est pas indexée? Le tableau suivant vous
en donne un bon indice.

Le tableau suivant vous permet de voir combien il vous en coûtera dans les prochaines années pour maintenir votre train de vie
actuel, en tenant compte de l’inflation.

L’INFLATION ET SES CONSÉQUENCES SUR VOTRE RETRAITE
Pourquoi le même service coûte-t-il plus cher aujourd’hui
qu’autrefois? La responsable: l’inflation, qui est l’augmentation
du prix des biens à la consommation. Il s’agit d’un facteur
important à considérer dans la planification de votre retraite.



23

Maintenant que vous connaissez l’effet de l’inflation sur le prix
des biens et la diminution du pouvoir d’achat correspondant
de votre rente de retraite, vous voudrez probablement vous
assurer que votre rente sera indexée. Mais au fait, quelle rente
indexée seriez-vous en mesure de vous procurer à la retraite si
vous disposiez actuellement de 50 000$?

Pour en avoir une bonne idée, consultez le tableau 13. Notez
que les montants varient selon que vous êtes un homme ou une
femme en raison de l’espérance de vie plus longue des femmes.

Supposons que vous êtes un homme et que vous disposez
de 50 000$. Vous avez présentement 45 ans et vous désirez
prendre votre retraite à 65 ans. Vous pourriez donc vous offrir
une rente viagère annuelle indexée dont le montant de départ
serait de 5 578 $ en dollars d’aujourd’hui. Si vous devanciez
votre retraite à l’âge de 60 ans, le montant initial de votre rente
serait de 4 241$ en dollars d’aujourd’hui.

C’est pourquoi il est préférable d’en répartir le coût sur une
longue période. Vous pourriez, par exemple, investir un pour-
centage fixe de votre salaire en vue de la retraite. Voici la rente
que vous pourriez vous procurer en versant 5% de votre
salaire annuellement.

Les hypothèses sont les suivantes : taux de rendement de 5 % ;
taux d’inflation de 2,5 % ; table de mortalité de 2011 de l’analyse
actuarielle du Régime de rentes du Québec au 31 décembre 2009.

TABLEAU 13 > RENTE INDEXÉE EN
DOLLARS D’AUJOURD’HUI

Vous disposez présentement de 50 000$

Retraite à 60 ans Retraite à 65 ans

Âge actuel Homme Femme Homme Femme

25 6 863$ 6 197$ 9 040$ 7 992$

35 5 405$ 4 877$ 7 094$ 6 289$

45 4 241$ 3 827$ 5 578$ 4 945$

55 3 335$ 3 010$ 4 379$ 3 887$

TABLEAU 14 > RENTE INDEXÉE EN DOLLARS D’AUJOURD’HUI À LA RETRAITE
Épargne annuelle de 5% du salaire

Âge prévu de la retraite : 60 ans Âge prévu de la retraite : 65 ans

Revenu actuel Revenu actuel

30 000$ 50 000$ 30 000$ 50 000$

Âge actuel Homme Femme Homme Femme Homme Femme Homme Femme

25 4 933$ 4 452$ 8 222$ 7 419$ 7 036$ 6 241$ 11 726$ 10 401$

35 3 079$ 2778$ 5 132$ 4 631$ 4 600$ 4 080$ 7 667$ 6 801$

45 1 622$ 1 464$ 2 703$ 2 439$ 2 686$ 2 383$ 4 477$ 3 971$

55 477$ 430$ 795$ 717$ 1 182$ 1 048$ 1 970$ 1747$

Les hypothèses sont les suivantes : taux de rendement de 5 % ; taux d’inflation de 2,5 % ; table de mortalité de 2011 de l’analyse actuarielle
du Régime de rentes du Québec au 31 décembre 2009.

VOUS COMPRENEZ
MAINTENANT QU’UNE
RENTE INDEXÉE,
ÇA COÛTE CHER



Guide de la planification financière de la retraite — Édition 2011-201224

TABLE 1 > FACTEURS D’INFLATION (2,5% PAR ANNÉE)

Période (ans) Facteur Période (ans) Facteur Période (ans) Facteur Période (ans) Facteur

1 1,025 7 1,189 13 1,379 19 1,599

2 1,051 8 1,218 14 1,413 20 1,639

3 1,077 9 1,249 15 1,448 25 1,854

4 1,104 10 1,280 16 1,485 30 2,098

5 1,131 11 1,312 17 1,522 35 2,373

6 1,160 12 1,345 18 1,560 40 2,685

Nous avons maintenant assez d’éléments pour examiner deux
cas, celui de Caroline et celui de Xavier. Nous ne vous avons
pas oublié ! Dans la section «Vos grilles de calcul » à la page 46,
vous trouverez les outils qui vous permettront d’effectuer vos
propres prévisions.

Avant de plonger dans le dossier de Caroline et celui de
Xavier, et avant de vous lancer dans vos calculs, vous devez
vous familiariser avec quatre tables. Elles sont indispensables
pour comprendre la démarche.

Exemple : combien coûtera dans cinq ans un article qui vaut
200$ aujourd’hui ?

A. Repérez «5» dans la colonne «Période (ans) ».

B. Repérez le facteur correspondant.
Réponse : 1,131.

C. Multipliez 200$ par 1,131.
Réponse: 226$. Donc, un article vendu 200$ aujourd’hui
coûtera 226$ dans cinq ans, en supposant un taux annuel
d’inflation de 2,5%.

La table des facteurs d’inflation est utilisée pour calculer :
> le revenu prévisible de retraite ;
> la valeur future de la rente de retraite du Régime de rentes

du Québec ;
> la valeur future de la pension de la Sécurité de la vieillesse ;
> la valeur future de la rente du RCR à prestations déterminées ;
> la valeur future du RCR à cotisation déterminée ;
> la valeur future de vos REER.

VOUS DÉSIREZ ÉVALUER
PLUS PRÉCISÉMENT CE

QUE VOUS OBTIENDREZ
À VOTRE RETRAITE?

LA SECTION SUIVANTE
EST POUR VOUS !

Cette table permet d’avoir une idée du prix futur d’un bien ou d’un service, d’un salaire, etc., selon le taux annuel d’inflation.
Pour simplifier nos calculs, nous supposons que le taux annuel d’inflation des prochaines années sera de 2,5%.

QUATRE TABLES
PRATIQUES POUR
VOS CALCULS
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TABLE 2 > FACTEURS DE RENTE*
Retraite à 60 ans Retraite à 65 ans

Âge actuel Homme Femme Homme Femme

20 2,40 2,66 1,62 1,82

25 3,07 3,40 2,06 2,33

30 3,91 4,34 2,63 2,97

35 4,99 5,53 3,36 3,79

40 6,37 7,06 4,29 4,84

45 8,14 9,02 5,47 6,17

50 10,38 11,51 6,99 7,88

55 13,25 14,68 8,92 10,05

60 16,91 18,74 11,38 12,83

Exemple : vous êtes un homme de 35 ans et vous désirez
prendre votre retraite à 60 ans. Vous avez 20 000$ dans un
REER. Quel revenu annuel indexé tirerez-vous de votre REER
actuel si vous prenez votre retraite à 60 ans?

A. Repérez «35» dans la colonne «Âge actuel ».

B. Repérez le facteur correspondant dans la colonne
«Retraite à 60 ans - Homme».
Réponse : 4,99.

C. Divisez 20 000 $ par 4,99.
Réponse : 4 008 $ par année (indexé). Quand vous aurez
60 ans, votre REER qui vaut 20 000$ actuellement vous per-
mettra de toucher un revenu annuel de 4 008$, indexé au taux
d’inflation de 2,5%. Vous comprenez que ce revenu de 4 008$
est l’équivalent de 2 162$ en dollars d’aujourd’hui, puisque
l’inflation entre aujourd’hui et votre retraite dans 25 ans
diminuera votre pouvoir d’achat (4 008$ ÷ 1,854 = 2 162$).

La table des facteurs de rente est utilisée pour calculer :
> le revenu futur provenant du REER ;
> le revenu futur provenant de vos cotisations accumulées

dans un RCR à cotisation déterminée.

* Les hypothèses sont les suivantes : la rente sera payable mensuellement à compter du début de l'âge de retraite ; la rente sera indexée ;
le taux de rendement est de 5%; le taux d’inflation est de 2,5%; la table de mortalité de 2011 de l’analyse actuarielle du Régime de rentes
du Québec au 31 décembre 2009.

Cette table permet de calculer combien pourraient rapporter vos épargnes actuelles dans l’avenir, en supposant que vous
cessiez d’épargner aujourd’hui même. Notez que les facteurs varient selon que vous êtes un homme ou une femme en raison
de l’espérance de vie plus longue des femmes.

POUR VOUS AIDER
DANS VOTRE DÉMARCHE,
des calculateurs sont aussi
disponibles sur le site Web
www.questionretraite.ca
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TABLE 3 > FACTEURS DE REVENUS FUTURS*
60 ans 65 ans

Âge actuel Homme Femme Homme Femme

20 4,03 3,63 5,66 5,02

25 3,29 2,97 4,69 4,16

30 2,63 2,38 3,83 3,40

35 2,05 1,85 3,07 2,72

40 1,54 1,39 2,39 2,12

45 1,08 0,98 1,79 1,59

50 0,68 0,61 1,26 1,12

55 0,32 0,29 0,79 0,70

60 – – 0,37 0,33

Exemple : vous êtes un homme de 35 ans, vous gagnez 40 000$
par année et vous versez 4% de votre revenu annuel dans vos
REER. Quel sera le montant de votre rente viagère indexée
provenant de vos REER si vous prenez votre retraite à 60 ans?

A. Projetez votre revenu actuel. Dans la table des facteurs
d’inflation (table 1), repérez le facteur correspondant au
nombre d’années (ici, 25 ans) qui vous sépare de la retraite.
Réponse : 1,854. Multipliez votre revenu actuel par 1,854.
Réponse : 40 000$ x 1,854 = 74 160$. Quand vous aurez
60 ans, votre salaire rajusté à l’inflation devrait être de 74 160$.

B. Dans la table des revenus futurs (table 3), repérez «35» dans
la colonne «Âge actuel », puis trouvez le facteur de revenus
futurs dans la colonne «60 ans - Homme».
Réponse : 2,05.

C. Multipliez le facteur de 2,05 par 4%.
Réponse : 8,2%.

D. Multipliez 74 160$ par 8,2%.
Réponse : 6 081 $. Si vous prenez votre retraite à 60 ans,
vous toucherez, de vos REER, une rente viagère de 6 081 $,
indexée chaque année.

La table des facteurs de revenus futurs est utilisée pour calculer:
> le montant projeté d’une rente viagère provenant de vos

cotisations REER actuelles ;
> le montant projeté d’une rente viagère provenant de vos

cotisations et de celles de votre employeur à un RCR à cotisa-
tion déterminée.

* Les hypothèses sont les suivantes : le salaire croît à la vitesse de l'inflation ; les versements en accumulation commencent en début de période ;
les versements en accumulation sont fixes et annuels ; le taux de rendement est de 5%; le taux d’inflation est de 2,5%; la table de mortalité de
2011 de l’analyse actuarielle du Régime de rentes du Québec au 31 décembre 2009.

Cette table permet d’estimer le montant projeté de votre rente viagère si vous cotisez à un REER ou si vous participez
à un RCR à cotisation déterminée. Elle tient compte de vos cotisations et de celles de votre employeur s’il y a lieu. Notez
que les facteurs varient selon que vous êtes un homme ou une femme en raison de l’espérance de vie plus longue des femmes.

À noter que l’effort d’épargne sera plus grand si votre rente de retraite n’est
pas indexée ou si vous prévoyez vivre plus longtemps que l’espérance de vie
indiquée à la page 7.

Les calculs supposent que les épargnes sont placées dans un REER.
L'accumulation de sommes dans un CELI nécessite un effort semblable.
Toutefois, si les placements se font dans un véhicule où les sommes accumulées
sont imposables, l'effort d'épargne devra nécessairement être plus grand.

Noteimportante
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TABLE 4 > FACTEURS D’ACTUALISATION*
Retraite à 60 ans Retraite à 65 ans

Âge actuel Homme 60-64 Femme 60-64 Homme 65 + Femme 65 + Homme Femme

20 27,45 27,26 10,32 9,00 11,00 9,75

25 20,53 20,38 7,72 6,73 8,32 7,38

30 15,10 14,99 5,68 4,95 6,22 5,52

35 10,85 10,77 4,08 3,56 4,57 4,06

40 7,51 7,46 2,82 2,46 3,29 2,91

45 4,90 4,87 1,84 1,61 2,28 2,02

50 2,86 2,84 1,07 0,94 1,49 1,32

55 1,26 1,25 0,47 0,41 0,87 0,77

60 – – – – 0,38 0,34

* Les hypothèses sont les suivantes : les versements en accumulation commencent en début de période ; les versements seront fixes et annuels ;
le taux de rendement est de 5 % ; le taux d’inflation est de 2,5 % ; la table de mortalité de 2011 de l’analyse actuarielle du Régime de rentes du
Québec au 31 décembre 2009.

Exemple : vous êtes une femme de 35 ans et vous désirez pren-
dre votre retraite à 60 ans. Compte tenu de tous vos revenus
prévisibles à 60 ans, vous estimez qu’entre 60 et 65 ans, vous
aurez besoin de 30 000 $ de plus par année et de 25 000 $
après 65 ans pour répondre à vos besoins. Combien devrez-
vous épargner à partir d’aujourd’hui pour combler ce manque
à gagner dans 25 ans?

A. Repérez «35» dans la colonne «Âge actuel ».

B. Repérez le facteur correspondant dans la colonne
«Retraite à 60 ans – Femme 60-64 ans».
Réponse : 10,77.
Repérez le facteur correspondant dans la colonne
«Retraite à 60 ans – Femme 65 ans +».
Réponse : 3,56.

C. Divisez 30 000$ par 10,77.
Réponse : 2 786$ par année (non indexé).
Divisez 25 000$ par 3,56.
Réponse : 7 022$ par année (non indexé).
La somme des deux montants (2 786$ et 7 022$), soit 9 808$,
est le montant que vous devez épargner chaque année,
d’ici à votre retraite, afin de combler le manque à gagner
que vous aurez entre l’âge de 60 ans et votre décès.

La table des facteurs d’actualisation est utilisée pour calculer :
> l’épargne annuelle fixe nécessaire pour combler le manque

à gagner futur.

Cette table permet de calculer ce que vous devrez épargner de plus pour vous assurer le revenu désiré au moment
de la retraite. Notez qu’ici aussi les facteurs varient selon que vous êtes un homme ou une femme en raison de l’espérance
de vie plus longue des femmes.

Note

impo
rtant

e

Ce modèle de projection donne une idée des
revenus futurs avant impôt. Il est exprimé en dollars
constants, c’est-à-dire que nous considérons que
le revenu imposable augmentera au même rythme
que l’inflation jusqu’à la retraite. De plus, nous
supposons que le revenu de retraite provenant
des épargnes sera un revenu indexé sur le coût
de la vie et, qu’ainsi, son pouvoir d’achat sera
conservé tout au long de la retraite. Ce modèle
a été élaboré en tenant compte d’un rendement
de 5%, d’un taux annuel d’inflation de 2,5%
avant et après la retraite et d’une espérance
de vie moyenne.



Caroline souhaite prendre sa retraite à 60 ans. Elle croit que la
rente viagère de son RCR et la rente de retraite du Régime de
rentes du Québec lui procureront les revenus nécessaires. Elle
pourrait ainsi quitter tôt le marché du travail. Comment réussira-
t-elle ? Pour le savoir, Caroline doit, à l’aide des quatre tables
de facteurs, calculer :

1
ses revenus
prévisibles
à 60 ans

2
ses besoins
estimés à la

retraite

3
ses sources de
revenu à 60 ans

4
son manque à
gagner futur

5
l’épargne
nécessaire

à partir
d’aujourd’hui
pour combler
ce manque
à gagner

Les résultats figurent dans le tableau 15.
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ÂGE
35 ans

ENFANT
Oui

EMPLOI
Technicienne dans une entreprise en informatique

REVENU BRUT
40 000$/an

RÉGIME DE RENTES DU QUÉBEC *

> retraite à 60 ans : 5 500$/an
> retraite à 65 ans : 8 500$/an

RÉGIME COMPLÉMENTAIRE DE RETRAITE**

Oui, à prestations déterminées

> rente viagère projetée si retraite à 60 ans :
12 000$/an basé sur son revenu actuel

> rente viagère projetée si retraite à 65 ans :
14 000$/an basé sur son revenu actuel

> cotisation annuelle : 1 200$ (3% du salaire)

REER
Aucun REER et ne cotise pas

RETRAITE PRÉVUE
60 ans

LE CAS
DE CAROLINE

* Selon son dernier relevé de participation du Régime de rentes du Québec.

** Selon son dernier relevé de droits de son régime complémentaire
de retraite.
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* Il est suggéré d’utiliser 70%.

ÉTAPE 1
Caroline évalue
son salaire à la
retraite

Salaire actuel Inscrire facteur�Table 1 (Inflation) � p. 24 Résultat

40 000$ 1,854 = A74 160$x

ÉTAPE 2
Caroline détermine le
revenu dont elle aura
besoin à la retraite

Salaire projeté à l’âge de la retraite Niveau de remplacement de revenu* Résultat

74 160$ 70% =A B51 912$x

ÉTAPE 3
Caroline détermine
les sources de revenu
sur lesquelles elle
pourra compter

Rente prévue

RRQ (voir relevé de participation, p. 14)

Inscrire facteur�Table 1 (Inflation) � p. 24 Résultat

5 500$ 1,854 = C10 197$x

Rente projetée à 60 ans
(selon dernier relevé du RCR)

Régime complémentaire de retraite à prestations déterminées non coordonné avec le RRQ**

Inscrire facteur�Table 1 (Inflation) � p. 24 Résultat

12 000$ 1,854 = J22 248$x

** On dit qu’un régime complémentaire de retraite (RCR) est coordonné avec le Régime de rentes du Québec si le calcul de la rente
du RCR tient compte du montant de la rente du Régime de rentes du Québec. Dans ce cas, à 65 ans, la rente de votre RCR diminue.
Par exemple, votre relevé peut indiquer une rente de 15 000$ entre 60 et 64 ans et une rente de 10 000$ par la suite.

RÉSUMÉ
DE L’ÉTAPE 3
Caroline détermine
les sources de revenu
sur lesquelles elle
pourra compter

Revenus entre 60 et 65 ans

RRQ Montant C 10 197$

Revenus après 65 ans

Montant C 10 197$

SV*** Montant 0$ 6 322$ 11 721$
Table 1 (Inflation)

1,854

= =

+ +

x

+ +

RCR à prestations
déterminées non coordonné Montant J 22 248$ Montant J 22 248$

Revenu annuel prévisible K 32 445$ Revenu annuel
prévisible 44 166$

*** La Pension de la Sécurité de la vieillesse (SV) sera versée à compter de 65 ans seulement. Pour obtenir une estimation
du montant que Caroline recevra, multipliez 6 322$ par le facteur de la Table 1 (Inflation) utilisé à l’étape 1.
Note : tous les montants sont en dollars à 60 ans (même ceux concernant les revenus après 65 ans).

L

TABLEAU 15 > CAROLINE : RETRAITE À 60 ANS



Caroline devra donc épargner 3 984$ bruts de plus chaque année au cours des 25 prochaines années si elle veut prendre
sa retraite à 60 ans. Ce montant est fixe ; il n’a pas à être rajusté en fonction de l’inflation. Cela représente 332$ bruts par mois,
ou 153$ bruts toutes les deux semaines. C’est beaucoup d’argent !

REER, ÉCONOMIE D’IMPÔT ET ÉPARGNE RÉELLE
Si Caroline place son épargne annuelle de 3 984$ dans un REER, elle obtiendra une diminution d’impôt de 1 077$ pour un coût
net de 2 906$, selon les taux d’imposition de 2011. C’est donc un effort d’épargne moins grand qu’il n’y paraît à première vue.
Toutefois, il ne faut pas oublier que les sommes retirées des REER deviennent des revenus imposables.

Que faire? Caroline croit qu’elle devra patienter jusqu’à 65 ans avant de prendre sa retraite. Pourquoi ? Parce qu’elle pourra alors
compter sur la pension de la Sécurité de la vieillesse (SV) et qu’elle recevra des rentes plus élevées provenant du Régime
de rentes du Québec et de son RCR. Elle estime, par contre, qu’elle n’aura pas droit au SRG. Elle recommence donc ses calculs,
en prenant soin de choisir les bons facteurs dans les tables (voir tableau 16).

TABLEAU 16 > CAROLINE : RETRAITE À 65 ANS

TABLEAU 15 > CAROLINE : RETRAITE À 60 ANS (SUITE)

ÉTAPE 4
Caroline compare son
revenu prévisible avec
son besoin estimé

Revenus entre 60 et 65 ans

Besoin estimé
(Calculé à l’étape 2) Montant B

K

51 912$

Revenus après 65 ans

Montant B

L

51 912$

Revenu annuel
prévisible (étape 3) Montant 32 445$ Montant 44 166$

= =

– –

Manque à gagner
(Si négatif, inscrire 0) 19 467$ Revenu annuel

prévisible 7 746$

ÉTAPE 5
Caroline détermine
son besoin d’épargne

Facteurs�
Table 4 (Actualisation) � p. 27

M

10,77

N

3,56

Épargne annuelle
additionnelle 1 808$ 2 176$

= =

÷ ÷

Épargne annuelle additionnelle pour
qu’elle atteigne ses objectifs financiers à 60 ans 3 984$

* Il est suggéré d’utiliser 70%.

ÉTAPE 1
Caroline évalue
son salaire à la retraite

Salaire actuel Inscrire facteur�Table 1 (Inflation) � p. 24 Résultat

40 000$ 2,098 = A83 920$x

ÉTAPE 2
Caroline détermine
le revenu dont elle
aura besoin à la retraite

Salaire projeté à l’âge de la retraite Niveau de remplacement de revenu* Résultat

83 920$ 70% =A B58 744$x

M+N
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TABLEAU 16 > CAROLINE : RETRAITE À 65 ANS (SUITE)

La différence est énorme ! Si Caroline reporte de cinq ans l’âge de sa retraite, la rente du RCR et les prestations de retraite du
gouvernement seront suffisantes pour permettre à Caroline de la prendre avec un taux de remplacement de revenu de 70%.

Mais, si Caroline voulait prendre sa retraite à 55 ans, elle devrait épargner 15 028$ bruts par année. C’est près de 4 fois l’épargne
annuelle nécessaire pour une retraite à 60 ans.

ÉTAPE 3
Caroline détermine
les sources de revenu
sur lesquelles elle
pourra compter

Rente prévue

RRQ (voir relevé de participation, p. 14)

Inscrire facteur�Table 1 (Inflation) � p. 24 Résultat

8 500$ 2,098 = C17 833$x

Rente prévue

SV

Inscrire facteur�Table 1 (Inflation) � p. 24 Résultat

6 322$ 2,098 = D13 264$x

Rente projetée à 65 ans
(selon dernier relevé du RCR)

Régime complémentaire de retraite à prestations déterminées

Inscrire facteur�Table 1 (Inflation) � p. 24 Résultat

14 000$

Total des revenus prévisibles à 65 ans

2,098 =

IDC + +

I

J

29 372$

60 469$

x

=

ÉTAPE 4
Caroline compare son
revenu prévisible avec
son besoin estimé

Besoin estimé (Calculé à l’étape 2)

Revenus après 65 ans

Montant B

J

58 744$

Revenu annuel prévisible (Calculé à l’étape 3) Montant 60 469$

=

–

Manque à gagner (Si négatif, inscrire 0) 0$

ÉTAPE 5
Caroline détermine
son besoin d’épargne

Facteurs�Table 4 (Actualisation) � p. 27 4,06

=

÷

Épargne annuelle additionnelle pour
qu’elle atteigne ses objectifs financiers à 65 ans 0$

LE RELEVÉ DE DROITS,
UN AUTRE BON OUTIL POUR VOTRE PLANIFICATION
La plupart des régimes de retraite envoient un « relevé de droits » au moins une fois par année. Ce document est important,
conservez-le ! Il indique le montant des cotisations que vous avez versées ainsi que les rendements accumulés. Si votre RCR
est à cotisation déterminée, il indiquera également le montant des cotisations versées à votre compte par votre employeur
et les rendements accumulés. S’il est à prestations déterminées, il indiquera le montant de la rente que vous avez accumulée.
Comme le relevé de participation du Régime de rentes du Québec, le relevé de droits du RCR permettra un calcul plus précis
de vos revenus de retraite.
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Xavier rêve aussi de prendre sa retraite à 60 ans pour s’adonner
à son sport favori, la voile. Contrairement à Caroline, il ne
participe pas à un régime privé de retraite au travail. S’il prend
sa retraite à 60 ans, il sait qu’il ne pourra compter, pour
vivre, que sur sa rente du Régime de rentes du Québec et
sur son REER qui vaut 20 000$ aujourd’hui. Curieux, il décide
de calculer ses revenus prévisibles à 60 ans, ses besoins
estimés à la retraite, son manque à gagner futur ainsi que
l’épargne nécessaire pour combler ce manque à gagner. Pour
ce faire, il utilise les tables de facteurs des pages 24 à 27.

Les résultats figurent dans le tableau 17.

LE CAS
DE XAVIER
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ÂGE
35 ans

ENFANT
Oui

EMPLOI
Adjoint au directeur des ventes

REVENU BRUT
40 000$/an

RÉGIME DE RENTES DU QUÉBEC*

> retraite à 60 ans : 5 500$/an
> retraite à 65 ans : 8 500$/an

RÉGIME PRIVÉ DE RETRAITE
Non

REER
20 000$ (montant accumulé de 20 000$ et cotisation
annuelle de 6% de son salaire)

RETRAITE PRÉVUE
60 ans

* Selon son dernier relevé de participation.



TABLEAU 17 > XAVIER : RETRAITE À 60 ANS

* Il est suggéré d’utiliser 70%.

ÉTAPE 1
Xavier évalue son
salaire à la retraite

Salaire actuel Inscrire facteur�Table 1 (Inflation) � p. 24 Résultat

40 000$ 1,854 = A74 160$x

ÉTAPE 2
Xavier détermine
le revenu dont il aura
besoin à la retraite

Salaire projeté à l’âge de la retraite Niveau de remplacement de revenu* Résultat

74 160$ 70% =A B51 912$x

ÉTAPE 3
Xavier détermine
les sources de
revenu sur lesquelles
il pourra compter

Rente prévue

RRQ (voir relevé de participation, p. 14)

Inscrire facteur�Table 1 (Inflation) � p. 24 Résultat

5 500$ 1,854 = C10 197$x

Montant accumulé

REER / autres épargnes

Inscrire facteur�Table 2 (Rente) � p. 25 Résultat

20 000$ 4,99 = D4 008$÷

Cotisation annuelle en % �Table 3 (Revenus futurs) � p. 26 Résultat

6% 2,652,05

Salaire projeté

74 160$ =A E9 122$x x

RÉSUMÉ
DE L’ÉTAPE 3
Xavier détermine
les sources de
revenu sur lesquelles
il pourra compter

Revenus entre 60 et 65 ans

RRQ Montant C 10 197$

Revenus après 65 ans

Montant C 10 197$

REER
autres épargnes Montant D+E 13 130$ Montant D+E 13 130$

SV** Montant 0$ 6 322$ 11 721$
Table 1 (Inflation)

1,854

= =

+ +

x

+ +

Revenu annuel prévisible K 23 327$ Revenu annuel
prévisible 35 048$

** La SV sera versée à compter de 65 ans seulement. Pour obtenir une estimation du montant que Xavier recevra, multipliez
6 322$ par le facteur de la Table 1 (Inflation) utilisé à l’étape 1.
Note : tous les montants sont en dollars à 60 ans (même ceux concernant les revenus après 65 ans).

L

33



Xavier devra donc épargner 6 768 $ bruts par année. Toute une commande ! Cela veut dire quelque 564 $ bruts par mois.
À moins d’augmenter de façon importante ses revenus à court terme, Xavier voit bien qu’il ne pourra pas prendre sa retraite
à 60 ans. Comme Caroline, il devra retarder son projet.

REER, ÉCONOMIE D’IMPÔT ET ÉPARGNE RÉELLE
Si Xavier place, lui aussi, son épargne annuelle de 6 768$ dans un REER, il obtiendra une diminution d’impôt de 1 984$, pour
un coût net de 4 784$ selon les taux d’imposition de 2011. C’est donc un effort d’épargne moins grand qu’il n’y paraît à première
vue. Toutefois, il ne faut pas oublier que les sommes retirées des REER deviennent des revenus imposables.

Il remarque aussi qu’il doit épargner beaucoup plus que Caroline (2 784$ bruts de plus par année). Comment est-ce possible?
En fait, l’explication est simple: l’employeur de Caroline cotise pour elle à un RCR qui lui procurera une rente à la retraite. La portion
à combler par ses épargnes personnelles est donc beaucoup moins élevée que celle de Xavier.

Si Xavier prend sa retraite à 65 ans, il sera admissible à la SV et à la rente non réduite du Régime de rentes du Québec dès le début
de sa retraite. Quels seront alors ses revenus?

Les résultats figurent dans le tableau 18.

TABLEAU 17 > XAVIER : RETRAITE À 60 ANS (SUITE)

TABLEAU 18 > XAVIER : RETRAITE À 65 ANS

ÉTAPE 4
Xavier compare son
revenu prévisible avec
son besoin estimé

Revenus entre 60 et 65 ans

Besoin estimé
(Calculé à l’étape 2) Montant B

K

51 912$

Revenus après 65 ans

Montant B

L

51 912$

Revenu annuel
prévisible (étape 3) Montant 23 327$ Montant 35 048$

= =

– –

Manque à gagner
(Si négatif, inscrire 0) 28 585$ Revenu annuel

prévisible 16 864$

ÉTAPE 5
Xavier détermine
son besoin d’épargne

Facteurs�
Table 4 (Actualisation) � p. 27

M

10,85

N

4,08

Épargne annuelle
additionnelle 2 635$ 4 133$

= =

÷ ÷

Épargne annuelle additionnelle pour
qu’il atteigne ses objectifs financiers à 60 ans 6 768$

* Il est suggéré d’utiliser 70%.

ÉTAPE 1
Xavier évalue son
salaire à la retraite

Salaire actuel Inscrire facteur�Table 1 (Inflation) � p. 24 Résultat

40 000$ 2,098 = A83 920$x

ÉTAPE 2
Xavier détermine
le revenu dont il aura
besoin à la retraite

Salaire projeté à l’âge de la retraite Niveau de remplacement de revenu* Résultat

83 920$ 70% =A B58 744$x

M+N
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Xavier calcule ce qu’il doit épargner de plus chaque année: 6 237$ ÷ 4,57 = 1 365$ bruts par année. Mais, si Xavier voulait prendre
sa retraite à 55 ans, il devrait épargner 16 327$ bruts par année. C’est plus du double que pour une retraite à 60 ans.

À 1 365$ bruts d’épargne additionnelle par année, Xavier commence à respirer mieux, mais c’est quand même 114$ bruts par
mois. De toute évidence, Xavier devra faire des choix s’il désire prendre une retraite qui respecte son niveau de vie actuel.
Comment faire? Simple : il doit faire un budget détaillé et le respecter. Mais il n’en a jamais fait !

TABLEAU 18 > XAVIER : RETRAITE À 65 ANS (SUITE)

ÉTAPE 3
Xavier détermine
les sources de revenu
sur lesquelles
il pourra compter

Rente prévue

RRQ (voir relevé de participation, p. 14)

Inscrire facteur�Table 1 (Inflation) � p. 24 Résultat

8 500$ 2,098 = C17 833$x

Rente prévue

SV

Inscrire facteur�Table 1 (Inflation) � p. 24 Résultat

6 322$ 2,098 = D13 264$x

Montant accumulé

REER / autres épargnes

Inscrire facteur�Table 2 (Rente) � p. 25 Résultat

20 000$ 3,36 = E5 952$÷

Cotisation annuelle en % �Table 3 (Revenus futurs) � p. 26 Résultat

6% 4,033,07

Salaire projeté

83 920$ =A F15 458$x x

Total des revenus prévisibles à 65 ans FEDC + + + J52 507$=

ÉTAPE 4
Xavier compare son
revenu prévisible avec
son besoin estimé

Besoin estimé (Calculé à l’étape 2)

Revenus après 65 ans

Montant B

J

58 744$

Revenu annuel prévisible (Calculé à l’étape 3) Montant 52 507$

=

–

Manque à gagner (Si négatif, inscrire 0) 6 237$

ÉTAPE 5
Xavier détermine
son besoin d’épargne

Facteurs�Table 4 (Actualisation) � p. 27 4,57

=

÷

Épargne annuelle additionnelle pour
qu’il atteigne ses objectifs financiers à 65 ans 1 365$
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TABLEAU 19 > FINANCEMENT DE PROJETS
Somme Épargne Épargne Épargne

Projets nécessaire déjà accumulée totale à prévoir par mois

À court terme (0-1 an)
Voyage de golf 1 400$ dans 7 mois 0$ 1 400$ 200$

À moyen terme (2-6 ans)
Achat d’une voiture d’occasion 9 000$ dans 5 ans 0$ 9 000$ 150$*

À long terme (7 ans ou plus)
Rénovation du chalet 20 000$ dans 15 ans 2 000$ 18 000$ 100$*

Total 450$

* Dépendamment du véhicule dans lequel sont investies les sommes, celui-ci peut procurer un certain revenu d’intérêt.
Ce revenu d’intérêt peut faire diminuer l’échéance ou faire diminuer l’épargne nécessaire par mois.

Xavier sait plus ou moins où va son argent. Il connaît bien ses
dépenses fixes : loyer, électricité, chauffage, remboursement
de dettes, etc. Pourquoi ? Parce qu’elles représentent des
sommes importantes. Cependant, il est moins sûr de lui quand
il s’agit des dépenses variables comme l’alimentation, les vête-
ments et les loisirs. Il devra être très attentif quand il fera son
budget. Xavier doit commencer par mettre sur papier l’ensem-
ble de ses dépenses fixes et variables. Il peut utiliser la grille
budgétaire qu’on trouve dans la section «Vos grilles de calcul »
à la page 46.

Il s’aperçoit qu’il ne peut pas éviter les dépenses fixes. Par contre,
il peut diminuer certaines dépenses variables: fournitures, sorties,
magazines, livres, cadeaux, dons, etc. C’est là qu’il exercera
son pouvoir de choisir. Xavier devra revoir ses priorités et
accepter de diminuer son train de vie. Cela exige de la volonté,
mais il estime qu’il s’agit du prix à payer aujourd’hui pour vivre
pleinement sa passion – la voile – dans 30 ans.

Xavier pourrait trouver difficile de prévoir les sommes néces-
saires pour financer ses projets à court, moyen ou long terme.
Pour y arriver, il peut utiliser une grille de calcul comme celle
du tableau 19, un exercice de plus pour compléter son budget.
Une fois que le total est fixé, il peut choisir d’éliminer certains
projets dispendieux ou il peut reporter le montant mensuel total
dans ses dépenses variables. Il n’aura plus besoin de se casser
la tête pour savoir combien il doit prévoir pour tel ou tel projet :
il n’aura qu’à tenir compte d’un seul montant (450$ dans notre
exemple) nécessaire pour financer tous ses projets. Il est à noter
qu’il devra ajuster son budget lorsqu’un projet sera concrétisé
ou en fonction de nouvelles situations. Par exemple, Xavier
aura 200$ d’épargne en moins à prévoir pour ses projets dans
7 mois puisque son voyage de golf sera réalisé.

FAIRE UN BUDGET,
ÇA S’APPREND
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TROIS QUESTIONS IMPORTANTES À SE POSER AVANT D’INVESTIR

Question1
LA PERSONNE QUI VOUS OFFRE LE PLACEMENT
EST-ELLE AUTORISÉE À VOUS LE VENDRE?
Si votre réponse est «non», n’investissez tout simplement pas.
Sachez que faire affaire avec une personne qui n’a pas le droit
d’exercer pourrait vous occasionner des difficultés financières
ou légales, par exemple en limitant l’étendue de vos recours.

Question 2
VOUS A-T-ON REMIS DE L’INFORMATION
ÉCRITE ET COMPLÈTE SUR LE PLACEMENT?
Avant d’investir, assurez-vous de bien connaître :
> le type de placement (action, obligation, etc.) ;
> les risques associés au placement, par exemple si l’investisse-

ment peut perdre de la valeur ;
> la liquidité du placement (soit la possibilité ou non d’avoir

accès à votre argent au besoin et, si oui, à quelles conditions) ;
> les frais associés au placement (frais de gestion, frais de

rachat, etc.).

Question 3
EST-CE QUE LE PLACEMENT QU’ON VOUS
OFFRE EST TROP BEAU POUR ÊTRE VRAI?
Si un placement offrait un rendement très élevé, et ce, sans
risque, tout le monde investirait dans ce placement. Ne vous
laissez pas avoir sous prétexte que les quantités sont limitées
et qu’il s’agit d’une occasion pour quelques privilégiés.

Les trois questions précédentes sont les premiers pas afin de
diminuer les risques d’être victime d’une fraude. Pour plus
d’information, consultez les guides Soyez à votre affaire pour ne
pas perdre vos affaires ! et le Petit lexique des investissements
disponibles sur le site Web de l’Autorité des marchés financiers.
N’hésitez pas à communiquer avec le Centre d’information
de l’Autorité des marchés financiers au 1 877 525-0337 pour
vérifier si la personne qui vous offre un placement est autorisée
à vous le vendre.



39

CONSULTER
UN PLANIFICATEUR
FINANCIER

Ce n’est pas simple de faire des projections financières, surtout
si vous devez tenir compte de plusieurs facteurs en même
temps. Voilà pourquoi vous devriez consulter un planificateur
financier. Comme son titre l’indique, la planification financière,
c’est son métier. Il peut évaluer votre situation financière de
façon objective. Il peut vous dire si vos rêves sont réalisables,
quand et à quel prix. Il donne des conseils sur les placements
à faire dans votre REER et sur ceux à réaliser hors REER.
De plus, il tient à jour votre dossier financier avec tout ce qu’il
contient : formulaires, contrats et autres documents pertinents.

Avant de proposer un plan d’action, un planificateur financier
doit vous rencontrer deux fois. Au cours de la première rencontre:
> il fait le portrait de votre situation financière et familiale ;
> il détermine votre profil d’investisseur ;
> il vous demande des renseignements personnels et différents

documents (vos relevés de droits et de participation, votre
déclaration de revenus, etc.).

Ce travail est important, car il permet à votre planificateur
financier de vous proposer un plan d’action qui vous convient.
Par la suite, il vous présente une entente écrite qui précise de
quelle façon il sera rémunéré. Après quoi, il fixe une deuxième
rencontre au cours de laquelle il vous présentera un rapport
écrit de votre situation. Il doit pouvoir vous dire, chiffres à l’appui,
si vos rêves de retraite sont réalisables à l’âge que vous
souhaitez. Il doit vous indiquer quels seront vos revenus
de retraite et d’où ils proviendront (rentes, REER, FERR, FRV)
et la somme que vous devez épargner pour obtenir ces revenus.
Il vous propose également un plan d’action.

CE QU’IL FAUT SAVOIR
Au Québec, toute personne qui se dit planificateur financier
ou Pl. Fin. doit satisfaire aux exigences suivantes :
> posséder un diplôme de l’Institut québécois de planification

financière (IQPF) ;
> avoir un certificat de représentant pour la catégorie «planifica-

tion financière» délivré par l’Autorité des marchés financiers
ou être membre de l’ordre professionnel des CA, des CGA,
des Adm. A. ou de la Chambre des notaires du Québec.

POUR TROUVER UN PLANIFICATEUR FINANCIER
> Consultez le répertoire électronique de l’IQPF au www.iqpf.org;
> Questionnez les gens dans votre entourage, vos parents,

vos amis ;
> Informez-vous auprès de votre établissement financier.

> Quelle est votre formation?

> Avez-vous une spécialité et/ou une clientèle-type?

> Comment êtes-vous rémunéré?

> Quels services me rendrez-vous?

> À quelle fréquence réviserez-vous mon dossier ?

> Puis-je voir un exemple de ce que sera
mon plan d’action?

> Quel sera mon rôle dans la réalisation
de mon plan d’action?

> Est-ce que je devrai signer un contrat avec vous pour
vos services professionnels ?

POSEZ DES QUESTIONS
À VOTRE PLANIFICATEUR
FINANCIER

Comme Caroline et Xavier, avez-vous commencé à faire des
calculs en vue de votre retraite? Sur le plan financier, à quel
âge serez-vous capable de la prendre? Quelle partie de
votre épargne mensuelle devrait être placée dans un REER?
Devriez-vous investir dans un CELI ? Combien vaudra votre
REER quand vous aurez 60 ans? Si vous prenez une retraite
anticipée, connaissez-vous le montant de la rente qui provien-
dra de votre RCR?
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GRAPHIQUE 3 > L’EFFET DU RENDEMENT
COMPOSÉ
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UN MOT
SUR LES
PLACEMENTS

L’IMPORTANCE DU RENDEMENT
Le rendement que vous obtiendrez de vos placements est très
important. En fait, il devient avec le temps encore plus impor-
tant que le montant que vous épargnez pour votre retraite.
Lorsque vous établissez vos prévisions de rendement, il ne faut
pas oublier de soustraire, s’il y a lieu, les frais de gestion liés
au produit de placement.

PRENONS
L’EXEMPLE
SUIVANT :

Pendant trente ans, Caroline investit 1 000$ par année
pour sa retraite et Xavier, 2 000$. Voyons ensemble diffé-
rents scénarios et leur effet sur les sommes qu’ils auront
accumulées après 30 ans.

Scénario 1
Caroline et Xavier investissent avec grande prudence. Ils
obtiennent tous les deux un rendement annuel de 4%.

Résultat : Caroline aura accumulé 58 328$ et Xavier, deux
fois plus, soit 116 657$.

Scénario 2
Dans ce scénario, Caroline investit une plus grande partie
de son actif dans un fonds d’actions cotées à la Bourse.
Elle réalise ainsi un rendement annuel de 7 %. De son
côté, Xavier investit comme d’habitude et avec prudence.
Il réalise un rendement annuel de 4%.

Résultat : Même si elle a cotisé deux fois moins que
Xavier, Caroline aura accumulé presque le même montant
que lui, soit 101 073$, alors que Xavier aura accumulé
116 657$.

Qui dit épargne dit placement.
Il est donc fort probable que vous
ayez des décisions de placement
à prendre.
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LES DIFFÉRENTS TYPES DE PLACEMENTS
Les placements peuvent être divisés en deux principales catégories:

1 Les titres ou placements à revenu fixe procurent des revenus
d’intérêts dont les taux sont connus à l’avance. Les plus
populaires sont les titres à court terme (échéance de un
an et moins) et les obligations. Les dépôts garantis, tels
que les certificats de placement garanti (CPG) de certains
établissements financiers, peuvent faire partie de cette
catégorie. En général, les titres à revenu fixe ne varient pas
de façon très importante à court terme : on dit qu’ils ont
un niveau de risque peu élevé.

2 Les titres ou placements à revenu variable peuvent
notamment procurer des revenus de dividendes et des gains
en capital, ou entraîner des pertes. Les plus populaires sont
les actions ordinaires et privilégiées, les organismes de
placement collectif (fonds communs de placement), les
fonds négociés en Bourse et les fonds distincts. À titre
d’exemple, un placement à revenu variable échangé à 10$
aujourd’hui pourrait avoir une valeur de 12 $ plus tard, ce
qui procurerait un gain de 2$. Plutôt que d’être à la hausse,
sa valeur pourrait également diminuer jusqu’à 7$. Il y aurait
alors une perte de 3 $. Mais après avoir diminué à 7$, la
valeur pourrait grimper de nouveau au-delà de 10$. Il y aurait
cette fois un gain pour les investisseurs patients qui n’ont
pas vendu leur placement alors que sa valeur était de
7 $. La valeur des titres à revenu variable peut donc
fluctuer de façon importante à court terme. C’est pourquoi
on dit que ces titres ont un niveau de risque plus élevé que
les titres à revenu fixe. Les titres à revenu variable pro-
curent habituellement des rendements supérieurs sur de
longues périodes (au-delà de 10 ans).

LA DIVERSIFICATION
La diversification contribue à diminuer le risque des placements.
Qui investirait tout son argent dans une seule compagnie?
Dans un seul secteur ? Il en va de même pour les pays (à titre
d’exemple, le Canada représente environ 3 % du marché
mondial) et les différents types de placements (titres à revenu
fixe ou à revenu variable). Par ailleurs, selon la plupart des
experts, la plus grande partie du rendement des placements
provient du choix des types de placements et des pays. Il faut
donc y accorder la plus grande importance.

VOTRE PROFIL D’INVESTISSEUR
Pour choisir les types de placements qui vous conviennent le
mieux, vous devez tenir compte de plusieurs facteurs importants:
> votre horizon de placement ;
> votre niveau de tolérance au risque ;
> votre situation personnelle ;
> le type de régime auquel vous participez chez

votre employeur, s’il y a lieu.

Votre profil personnel se situe quelque part entre un extrême
très prudent et un extrême très audacieux. Plus votre profil est
prudent, plus vous choisirez des placements à revenu fixe et
vice versa. Il importe donc de bien établir votre profil person-
nel et d’effectuer vos choix de placement en conséquence.
Le profil d'investisseur dicte la politique de placement. Un
investisseur ne devrait jamais faire l'inverse, c’est-à-dire se forger
un profil pour pouvoir faire des placements plus risqués.
N’hésitez pas à vous faire conseiller par un professionnel afin
de bien équilibrer l’ensemble de vos placements en vue de la
retraite.
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GRAPHIQUE 4 >
LA RELATION RISQUE-RENDEMENT

LE RISQUE ET LE RENDEMENT
De façon générale, les types de placements qui procurent les
rendements les plus élevés sont également les plus à risque. Ils
peuvent donc varier à la hausse comme à la baisse sur de cour-
tes périodes. À l’inverse, ceux qui varient le moins procurent un
rendement inférieur à long terme. L’idéal est de trouver
le juste équilibre entre le niveau de risque que vous êtes en
mesure de tolérer et le rendement dont vous avez besoin pour
atteindre vos objectifs.
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LA RETRAITE
S’EN VIENT !

À QUELQUES ANNÉES DE LA RETRAITE
> Avez-vous versé la cotisation maximale à votre REER? Avez-

vous fait toutes les cotisations auxquelles vous aviez droit ?

> Avez-vous des dettes? Il est préférable d’arriver à la retraite
sans dettes importantes. Finissez de rembourser votre hypo-
thèque, par exemple, avec votre remboursement d’impôt.

> Avez-vous équilibré de nouveau vos placements? Plus on
approche de la retraite, plus la proportion des placements
à risque élevé pourrait diminuer pour être remplacée par
des produits à risque modéré. Votre planificateur financier
vous conseillera à ce sujet. Avant de le rencontrer, envoyez-lui
une copie de vos relevés de placements. Lors de la rencontre,
il serait important de revoir votre profil d’investisseur.

> Votre testament est-il à jour ? Avez-vous rédigé un mandat
en cas d’inaptitude? Avez-vous régularisé votre situation
matrimoniale? Par exemple, si vous désirez que votre conjoint
de fait hérite de vos biens à votre décès, cela doit être précisé
noir sur blanc dans votre testament.

> Avez-vous demandé à la Régie des rentes du Québec votre
relevé de participation au Régime de rentes du Québec?
Vous pouvez le consulter et le télécharger sur le site de la Régie
(www.rrq.gouv.qc.ca). Vérifiez si les données sont exactes,
comme nous l’expliquons aux pages 12 et 13. Envoyez-en
une copie à votre planificateur financier. Faites la même
chose avec votre relevé de droits si vous participez à un
régime privé de retraite.

> Êtes-vous inscrit à un cours de préparation à la retraite?
Vous y recevrez des conseils utiles. Vérifiez auprès de votre
entreprise ; elle paie peut-être ce cours à ses employés.

À QUELQUES MOIS DE LA RETRAITE
> Avez-vous demandé votre relevé de participation au Régime

de rentes du Québec? Vous pouvez le consulter sur le site
de la Régie (www.rrq.gouv.qc.ca). Vous êtes-vous assuré une
dernière fois que tous les montants sont exacts? En avez-vous
envoyé une copie à votre planificateur financier ? N’oubliez
pas de faire la même chose avec votre relevé de droits si vous
participez à un régime privé de retraite.

> Avez-vous demandé votre rente de retraite du Régime de
rentes du Québec? Il est conseillé de le faire environ quatre
mois avant de quitter son emploi. Vous pouvez la demander
par Internet au www.rrq.gouv.qc.ca. Vous pouvez demander
que l’argent soit déposé directement dans votre compte
bancaire, comme le font plus de 90 % des bénéficiaires du
Régime de rentes du Québec. C’est très pratique. Vous
pouvez aussi demander que votre rente soit divisée avec
votre conjoint pour réduire l’impôt, mais rappelez-vous qu’il
y a certaines conditions à respecter.

> Avez-vous demandé votre pension de la Sécurité de la vieil-
lesse? Il est conseillé de le faire six mois avant son 65e anniver-
saire. Vous devez remplir le formulaire Demande de pension
de la Sécurité de la vieillesse en vertu de la Loi sur la sécurité
de la vieillesse. Vous pouvez demander que l’argent soit déposé
directement dans votre compte bancaire. Vous avez un conjoint
de moins de 65 ans? Vérifiez s’il a droit à l’Allocation.

> Avez-vous demandé la prestation de votre régime privé de
retraite? Il est conseillé de le faire quelques mois avant de quitter
son emploi. La date limite pour commencer à recevoir une
rente ou encore pour transformer les sommes accumulées
dans votre régime privé de retraite en FRV ou en rente
viagère est le 31 décembre de l’année de votre 71e anniversaire
de naissance.

> Avez-vous planifié à quel moment vous transformerez votre
REER? N’oubliez pas que le 31 décembre de l’année de votre
71e anniversaire de naissance est aussi la date limite pour
convertir :

> votre REER en FERR ou en rente viagère ;
> votre CRI en FRV ou en rente viagère.

Pour savoir quelle option est la plus profitable, consultez votre
planificateur financier.

Vous êtes à quelques mois ou à quelques années de la
retraite ? Vous avez encore du travail à accomplir pour
compléter votre plan d’action. Voici des démarches impor-
tantes à inscrire à votre agenda.
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LA RÉGIE DES RENTES DU QUÉBEC
Pour plus de renseignements sur tous les programmes et services
offerts par la Régie des rentes du Québec, consultez le site Web.
www.rrq.gouv.qc.ca

Pour des questions concernant le Régime de rentes du Québec,
vous pouvez également téléphoner au :
Région de Montréal : 514 873-2433
Région de Québec : 418 643-5185
Sans frais : 1 800 463-5185
Personnes sourdes ou malentendantes : 1 800 603-3540

Pour des questions concernant les régimes complémentaires
de retraite (RCR) dont les activités sont de compétence provin-
ciale dans les secteurs privés et municipaux, le compte de
retraite immobilisé (CRI), le fonds de revenu viager (FRV) et le
régime de retraite simplifié (RRS), vous pouvez également
téléphoner au :
Région de Québec : 418 643-8282
Sans frais : 1 877 660-8282

LE PROGRAMME FÉDÉRAL
DE LA SÉCURITÉ DE LA VIEILLESSE
Pour plus de renseignements concernant les programmes de la
pension de la Sécurité de la vieillesse, du Supplément de revenu
garanti et des allocations, consultez le site de Service Canada.
www.servicecanada.gc.ca
Sans frais : 1 800 277-9915

COMMENT FAIRE UN BUDGET?
Depuis des années, l’Union des consommateurs offre des cours
sur le budget.
Région de Montréal : 514 521-6820
Sans frais : 1 888 521-6820
www.consommateur.qc.ca

LA PLANIFICATION FINANCIÈRE DE LA RETRAITE
Pour vérifier si un planificateur financier détient un diplôme de
l’Institut québécois de planification financière (IQPF), commu-
niquez avec l’IQPF.
Région de Montréal : 514 767-4040
Sans frais : 1 800 640-4050
www.iqpf.org

PROGRAMMES DE FORMATION
EN PLANIFICATION DE LA RETRAITE
Le Cégep Marie-Victorin offre, en collaboration avec le réseau des
cégeps du Québec, des cours de planification de la retraite
pour les 45 ans et plus, et de planification de la sécurité finan-
cière pour les 25-45 ans dans les milieux de travail, en français
et en anglais, partout au Québec.
Cégep Marie-Victorin : 514 278-3535, poste 5223
Sans frais : 1 800 700-0623, poste 5223
www.collegemv.qc.ca
(section Formation continue et services aux entreprises)

Le Centre Louis-Jolliet offre, en collaboration avec la Commission
scolaire de la Capitale, des cours de préparation à la retraite.
Centre Louis-Jolliet : 418 525-8038
www.centrelouisjolliet.qc.ca

La Commission administrative des régimes de retraite et d’assu-
rances (CARRA) offre des cours de préparation à la retraite aux
employés de la fonction publique et au personnel d’encadre-
ment des trois réseaux (éducation, santé et services sociaux,
fonction publique). Le formulaire d’inscription est disponible
auprès des directions des ressources humaines.
CARRA : 418 643-4881
Sans frais : 1 800 463-5533
www.carra.gouv.qc.ca

LA PROTECTION DES CONSOMMATEURS
L’Autorité des marchés financiers est l’organisme unique de
réglementation du secteur financier québécois. Elle protège
les consommateurs, applique la réglementation en vigueur et
surveille les marchés financiers. L’Autorité a mis en place un centre
d’assistance aux consommateurs qui regroupe un centre d’appels
ainsi que les services de réception et de traitement des plaintes.
Région de Montréal : 514 395-0337
Région de Québec : 418 525-0337
Sans frais : 1 877 525-0337
www.lautorite.qc.ca

QUESTION RETRAITE
Pour plus de renseignements sur les activités et les outils de
Question Retraite, consultez le site Web.
www.questionretraite.ca

DES
RESSOURCES



Lesréponses:1:vrai.2:faux.3:vrai.4:faux.5:faux.6:faux.7:vrai.8:faux.9:vrai10:vrai.

Vrai Faux

1. La rente de retraite du Régime de rentes du Québec
est indexée chaque année au coût de la vie.

2. Le Supplément de revenu garanti du fédéral est imposable.

3. La pension de la Sécurité de la vieillesse du fédéral
est imposable.

4. Pour 2011, la rente de retraite mensuelle maximale du
Régime de rentes du Québec à 65 ans est de 1 149,95$.

5. Au Québec, la majorité des travailleurs et des travailleuses
participe à un régime privé de retraite dans leur entreprise.

6. L’indexation c’est la hausse du prix des biens
à la consommation.

7. Seuls 5% des retraités touchent la rente maximale
du Régime de rentes du Québec.

8. Les personnes de 65 ans reçoivent automatiquement
la pension de la Sécurité de la vieillesse du fédéral.

9. Les RCR doivent prévoir une rente de conjoint survivant
en cas de décès du retraité.

10. Aucune prestation de retraite provenant des régimes publics
n’est accessible avant l’âge de 60 ans.

Guide de la planification financière de la retraite — Édition 2011-201244

TESTEZ VOS
CONNAISSANCES !

Prenez quelques minutes pour répondre à nos questions,
histoire de passer la matière en revue.

Mesurez votre Quotient Retraite et augmentez vos connaissances
en visitant le www.questionretraite.ca.
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CELI
Le compte d’épargne libre d’impôt est un instrument d’épargne
enregistré qui permet de gagner un revenu de placement libre
d’impôt.

CERTIFICAT D’ASSUJETTISSEMENT
Document qui confirme qu’une personne travaillant à l’étranger
peut continuer, par l’entremise de son employeur, de cotiser
au Régime de rentes du Québec plutôt qu’au régime du pays
étranger.

COMPTE DE RETRAITE IMMOBILISÉ (CRI)
Compte ouvert dans un établissement financier et dans lequel
il est possible de transférer, à certaines conditions, l’argent
accumulé dans un régime complémentaire de retraite au travail.
Un CRI est comme un REER, mais il est « immobilisé», c’est-à-
dire que vous pouvez sortir l’argent qu’il contient seulement
pour vous procurer un revenu viager de retraite. Pour ce faire,
vous devez transférer l’argent du CRI dans un fonds de revenu
viager (FRV) ou utiliser cet argent pour acheter une rente viagère
auprès d’une compagnie d’assurance vie.

COTISATION DISCRÉTIONNAIRE
Cotisation fixée selon la volonté de l’employeur.

DÉFICITAIRE
Un budget est déficitaire quand les dépenses dépassent
les revenus.

DOLLARS D’AUJOURD’HUI
Dollars tenant compte de l’augmentation du coût de la vie.
Vous pourrez vous procurer avec chacun de ces dollars les
mêmes biens qu’avec un dollar aujourd’hui. Ces dollars conser-
vent donc le même pouvoir d’achat.

EXCÉDENTAIRE
Un budget est excédentaire quand les revenus sont plus élevés
que les dépenses.

FACTEUR D’INFLATION
Taux ou pourcentage qui sert à calculer l’inflation.

FONDS DE REVENU VIAGER (FRV)
Un FRV est comme un FERR, sauf qu’il est conçu pour recevoir
les sommes immobilisées provenant d’un CRI ou d’un régime
complémentaire de retraite. Le retrait minimal annuel est
le même que celui du FERR. Le FRV doit procurer un revenu
la vie durant. Vous devrez donc respecter le montant maximal
de retrait permis par année.

FONDS ENREGISTRÉ DE REVENU DE RETRAITE (FERR)
Un FERR est comme un REER à l’envers : après avoir bâti votre
REER dollar par dollar, vous pouvez le transformer en FERR.
Le capital demeure à l’abri de l’impôt et seuls les retraits
sont imposables. Vous pouvez faire des retraits réguliers
ou « vider » votre FERR en un seul retrait. Mais vous devez
faire un retrait minimal par année.

INDEXATION
Rajustement d’un revenu en fonction de l’inflation.

INFLATION
Augmentation du prix des biens et des services.

IMMOBILISÉ
Qui ne peut être utilisé que pour procurer un revenu de retraite.

INSAISISSABLE
Qui ne peut pas être saisi en cas de faillite ou de non paiement
de dette.

PENSION DE LA SÉCURITÉ DE LA VIEILLESSE (SV)
Prestation en argent que verse le gouvernement du Canada
à tout citoyen âgé de 65 ans ou plus, selon certaines conditions.

RÉGIME COMPLÉMENTAIRE DE RETRAITE (RCR)
Souvent appelé « fonds de pension», le RCR est un régime
de retraite établi dans une organisation pour les employés.
Le revenu de retraite qu’il procure doit être viager, c’est-à-dire
qu’il doit être versé la vie durant.

RÉGIME ENREGISTRÉ D’ÉPARGNE-RETRAITE (REER)
Compte ouvert dans un établissement financier pour accumuler
un actif en vue de la retraite. Les cotisations que vous versez
à un REER sont déductibles d’impôt (dans les limites permises),
et les revenus de placement qu’il génère sont à l’abri de l’impôt
tant qu’ils demeurent dans le REER.

RÉGIME DE RENTES DU QUÉBEC
Régime public et obligatoire au Québec, destiné aux personnes
qui travaillent ou ont déjà travaillé dans cette province ainsi
qu’à leurs proches. Il offre une protection financière de base à la
retraite, au décès ou en cas d’invalidité.

RENTE
Revenu régulier versé par un établissement financier ou un
régime de retraite.

RENTE INDEXÉE
Rente dont les versements sont augmentés afin de compenser
l’effet de l’inflation.

RENTE VIAGÈRE
Rente payable à une personne sa vie durant.

RETRAITE PROGRESSIVE
La retraite progressive consiste à se retirer graduellement
du marché du travail ou à concilier travail et retraite.

SUPPLÉMENT DE REVENU GARANTI (SRG)
Prestation mensuelle versée par le gouvernement du Canada
aux personnes à faible revenu qui reçoivent déjà la pension
de la Sécurité de la vieillesse.

TITRE
Type de placement.

LEXIQUE



VOS GRILLES DE CALCUL
LES GRILLES SUIVANTES VOUS AIDERONT À ORGANISER VOS FINANCES.

REVENUS NETS DE TRAVAIL

Mois Année

Salaire brut

Revenus nets d’entreprise ou de travail autonome

Moins ( – )

Impôt (provincial et fédéral)

Cotisations à l’assurance-emploi

Cotisations au Régime québécois d’assurance parentale

Cotisations au Régime de rentes du Québec

Cotisations syndicales ou professionnelles

= Revenus nets de travail

REVENUS

Mois Année

Revenus nets de travail (ligne précédente)

Plus ( + )

Placements (intérêts, dividendes, gains en capital, redevances)

Pension alimentaire reçue

Prestations/Allocations gouvernementales

Rentes privées

Autres

= Revenus totaux

Cette première grille vous aidera à faire un budget estimé à l’aide de vos revenus et dépenses. Si vous répétez l’exercice tous
les mois, vous obtiendrez un portrait précis de votre situation financière. Utilisez la grille pour gérer vos dépenses courantes,
votre épargne-retraite et la part réservée à l’épargne personnelle.

Cet exercice est également très utile pour établir un budget à la retraite.
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DÉPENSES FIXES

Mois Année

Loyer ou hypothèque

Électricité/Chauffage

Câble/Canaux spécialisés

Téléphone/Internet

Taxes municipales, scolaires, etc.

Assurances: vie et invalidité (individuelle ou collective)

habitation

auto

Permis de conduire et immatriculation
(automobile, motocyclette, véhicules récréatifs)

Transport en commun (carte mensuelle)

Emprunts: automobile

autres

Frais de garde

Frais de compte bancaire, de carte de crédit
et de marge de crédit (intérêts et frais financiers)

Autres dépenses fixes
(ex. : pension alimentaire versée, etc.)

= Total partiel (dépenses fixes)
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DÉPENSES VARIABLES

Mois Année

Alimentation: épicerie

dépanneur

restaurant/ livraison

repas école/travail

Tabac/Alcool

Vêtements: achat/entretien

Transports occasionnels : en commun/taxi

Auto: essence/entretien/stationnement

Véhicules de plaisance et équipements électroniques

Santé/Beauté/Soins
(soins dentaires, coiffure, esthétique et autres)

Dépenses d’éducation
(frais de scolarité, fournitures scolaires et autres)

Animal domestique

Résidences principale et secondaire
(entretien, articles divers, ameublement)

Journaux/Magazines/Livres/Disques

Sorties/Sports/Voyages

Argent de poche/Loterie

Cadeaux/Dons

Financement de projets

Autres dépenses variables
(prévoir au moins 5 % des dépenses fixes et variables)

= Total partiel (dépenses variables)

= Dépenses totales (fixes et variables)
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SURPLUS BUDGÉTAIRE AVANT ÉPARGNE

Mois Année

Revenus totaux

Moins ( – )

Dépenses totales (fixes + variables)

= A) Surplus budgétaire

ÉPARGNE-RETRAITE

Mois Année

REER individuel

REER collectif

CELI

Fonds d’investissement de travailleurs si hors REER
(Fonds de solidarité FTQ ou Fondaction)

Régime complémentaire de retraite
(fonds de pension dans votre entreprise)

= B) Total de vos cotisations

+ Cotisations de votre employeur
à vos régimes de retraite
(si fixes et connues, sinon 0$)

= Épargne-retraite

AUTRE ÉPARGNE

Mois Année

A (Surplus budgétaire) –
B (Total de vos cotisations) = Autre épargne

49



Pour chaque projet :

> faites une estimation de la somme nécessaire pour le réaliser et évaluez dans combien de mois ou d’années vous aurez besoin
de cet argent ;

> inscrivez l’épargne déjà accumulée, qui doit servir exclusivement à ce projet ;
> soustrayez «Épargne déjà accumulée» de «Somme nécessaire». Inscrivez le résultat dans la case «Épargne totale à prévoir » ;
> divisez «Épargne totale à prévoir » par le nombre de mois prévu pour réaliser le projet. Inscrivez le résultat dans la case

«Épargne mensuelle» ;
> additionnez toutes les cases «Épargne mensuelle ». Reportez le total dans votre grille de calcul principale.

Pour les projets à moyen et long terme, votre effort d’épargne pourrait être moins grand si vous tenez compte du taux de rendement
de vos placements. Par ailleurs, vous devez considérer le taux d’inflation lorsque vous établissez le coût de votre projet (voir table 1
à la page 24).

DANS LES PAGES QUI SUIVENT, VOUS TROUVEREZ
DES GRILLES DE CALCUL POUR ÉTABLIR VOS BESOINS D’ÉPARGNE
Ces grilles sont également disponibles en format inscriptible dans la version électronique
du Guide de la planification financière de la retraite 2011-2012 au www.questionretraite.ca.

À noter que les calculs sont basés sur les besoins d’épargne d’une personne
qui vit jusqu’à un âge moyen.

FINANCEMENT DE PROJETS

Cette grille permet de planifier le financement de vos projets à court, moyen et long terme.

Projets Somme Épargne déjà Épargne totale Épargne
nécessaire accumulée à prévoir mensuelle

À court terme (0-1 an)

Nom du projet $ dans mois $ $ $

Nom du projet $ dans mois $ $ $

Nom du projet $ dans mois $ $ $

À moyen terme (2-6 ans)

Nom du projet $ dans mois $ $ $

Nom du projet $ dans mois $ $ $

Nom du projet $ dans mois $ $ $

À long terme (7 ans ou plus)

Nom du projet $ dans mois $ $ $

Nom du projet $ dans mois $ $ $

Nom du projet $ dans mois $ $ $

Total

Guide de la planification financière de la retraite — Édition 2011-201250



51

RETRAITE À 60 ANS
ATTENTION: UTILISEZ TOUJOURS LES FACTEURS POUR UNE PRISE DE RETRAITE À 60 ANS.

* Il est suggéré d’utiliser 70%.

ÉTAPE 1
Évaluez votre
salaire à la retraite

Salaire actuel Inscrire facteur�Table 1 (Inflation) � p. 24 Résultat

$ = A$x

ÉTAPE 2
Déterminez le revenu
dont vous aurez
besoin à la retraite

Salaire projeté à l’âge de la retraite Niveau de remplacement de revenu* Résultat

$ % =A B$x

ÉTAPE 3
Déterminez les
sources de revenu
sur lesquelles vous
pourrez compter
(remplir les cases
qui vous concernent)

Rente prévue

RRQ (voir relevé de participation, p. 14)

Inscrire facteur�Table 1 (Inflation) � p. 24 Résultat

$ = C$x

Montant accumulé

REER / autres épargnes

Inscrire facteur�Table 2 (Rente) � p. 25 Résultat

$ = D$÷

Cotisation annuelle en % �Table 3 (Revenus futurs) � p. 26 Résultat

%

Salaire projeté

$ =A E$x x

Montant accumulé (selon dernier relevé du RCR)

Régime complémentaire de retraite à cotisation déterminée

Inscrire facteur�Table 2 (Rente) � p. 25 Résultat

$ = F$÷

Cotisation annuelle en % �Table 3 (Revenus futurs) � p. 26 Résultat

%

Salaire projeté

$ =A G$x x

Rente projetée à 60 ans
(selon dernier relevé du RCR)

Régime complémentaire de retraite à prestations déterminées coordonné avec le RRQ**

Inscrire facteur�Table 1 (Inflation) � p. 24 Résultat

$ = H$x

Rente projetée à 65 ans
(selon dernier relevé du RCR) Inscrire facteur�Table 1 (Inflation) � p. 24 Résultat

$ = I$x

Rente projetée à 60 ans
(selon dernier relevé du RCR)

Régime complémentaire de retraite à prestations déterminées non coordonné avec le RRQ**

Inscrire facteur�Table 1 (Inflation) � p. 24 Résultat

$ = J$x

** On dit qu’un régime complémentaire de retraite (RCR) est coordonné avec le Régime de rentes du Québec si le calcul de la rente
du RCR tient compte du montant de la rente du Régime de rentes du Québec. Dans ce cas, à 65 ans, la rente de votre RCR diminue.
Par exemple, votre relevé peut indiquer une rente de 15 000$ entre 60 et 64 ans et une rente de 10 000$ par la suite.
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RÉSUMÉ
DE L’ÉTAPE 3
Déterminez les
sources de revenu
sur lesquelles vous
pourrez compter
(remplir les cases
qui vous concernent)

Revenus entre 60 et 65 ans

RRQ Montant C $

Revenus après 65 ans

Montant C $

REER
autres épargnes Montant D+E $ Montant D+E $

SV*** Montant 0 $ 6 322$ $
Table 1 (Inflation)

= =

+ +

x

+

RCR à cotisation
déterminée Montant F+G $ Montant F+G $

+

+

+

RCR à prestations
déterminées coordonné Montant H $ Montant I $

+ +

RCR à prestations
déterminées non coordonné Montant J $ Montant J $

Revenu annuel prévisible K $ Revenu annuel
prévisible $

+ +

L

ÉTAPE 4
Comparez votre
revenu prévisible
avec votre besoin
estimé

Revenus entre 60 et 65 ans

Besoin estimé
(Calculé à l’étape 2) Montant B

K

$

Revenus après 65 ans

Montant B

L

$

Revenu annuel
prévisible (étape 3) Montant $ Montant $

= =

– –

Manque à gagner
(Si négatif, inscrire 0) $ Revenu annuel

prévisible $

ÉTAPE 5
Déterminez votre
besoin d’épargne

Facteurs�
Table 4 (Actualisation) � p. 27

M NÉpargne annuelle
additionnelle $ $

= =

÷ ÷

Épargne annuelle additionnelle pour
atteindre vos objectifs financiers à 60 ans $M+N

*** La SV vous sera versée à compter de 65 ans seulement. Pour obtenir une estimation du montant que vous recevrez, multipliez
6 322$ par le facteur de la Table 1 (Inflation) que vous avez utilisé à l’étape 1.

RETRAITE À 60 ANS (SUITE)

ATTENTION: UTILISEZ TOUJOURS LES FACTEURS POUR UNE PRISE DE RETRAITE À 60 ANS.
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* Il est suggéré d’utiliser 70%.

ÉTAPE 1
Évaluez votre
salaire à la retraite

Salaire actuel Inscrire facteur�Table 1 (Inflation) � p. 24 Résultat

$ = A$x

ÉTAPE 2
Déterminez le revenu
dont vous aurez
besoin à la retraite

Salaire projeté à l’âge de la retraite Niveau de remplacement de revenu* Résultat

$ % =A B$x

ÉTAPE 3
Déterminez les
sources de revenu
sur lesquelles vous
pourrez compter
(remplir les cases
qui vous concernent)

Rente prévue

RRQ (voir relevé de participation, p. 14)

Inscrire facteur�Table 1 (Inflation) � p. 24 Résultat

$ = C$x

Rente prévue

SV

Inscrire facteur�Table 1 (Inflation) � p. 24 Résultat

$ = D$x

Montant accumulé

REER / autres épargnes

Inscrire facteur�Table 2 (Rente) � p. 25 Résultat

$ = E$÷

Cotisation annuelle en % �Table 3 (Revenus futurs) � p. 26 Résultat

%

Salaire projeté

$ =A F$x x

Montant accumulé
(selon dernier relevé du RCR)

Régime complémentaire de retraite à cotisation déterminée

Inscrire facteur�Table 2 (Rente) � p. 25 Résultat

$ = G$÷

Cotisation annuelle en % �Table 3 (Revenus futurs) � p. 26 Résultat

%

Salaire projeté

$ =A H$x x

Rente projetée à 65 ans
(selon dernier relevé du RCR)

Régime complémentaire de retraite à prestations déterminées

Inscrire facteur�Table 1 (Inflation) � p. 24 Résultat

$

Total des revenus prévisibles à 65 ans

=

IHGFEDC + + + + + +

I

J

$

$

x

=

RETRAITE À 65 ANS
ATTENTION: UTILISEZ TOUJOURS LES FACTEURS POUR UNE PRISE DE RETRAITE À 65 ANS.



Guide de la planification financière de la retraite — Édition 2011-201254

ÉTAPE 4
Comparez votre
revenu prévisible
avec votre besoin
estimé

Besoin estimé (Calculé à l’étape 2)

Revenus après 65 ans

Montant B

J

$

Revenu annuel prévisible (Calculé à l’étape 3) Montant $

=

–

Manque à gagner (Si négatif, inscrire 0) $

ÉTAPE 5
Déterminez votre
besoin d’épargne

Facteurs�Table 4 (Actualisation) � p. 27

=

÷

Épargne annuelle additionnelle pour atteindre
vos objectifs financiers à 65 ans $

NOTES

RETRAITE À 65 ANS (SUITE)

ATTENTION: UTILISEZ TOUJOURS LES FACTEURS POUR UNE PRISE DE RETRAITE À 65 ANS.



Question Retraite est un groupement public-privé pour la promotion de la sécurité
financière à la retraite. Il réunit des partenaires qui encouragent et mettent en place
des activités visant à former et à sensibiliser les Québécoises et les Québécois, par-
ticulièrement ceux âgés entre 25 et 45 ans, à l’importance de la sécurité financière à la
retraite. De plus, il les oriente vers les moyens de l’atteindre. Au nombre des activités
parrainées par Question Retraite, citons la tenue, en octobre de chaque année, du
Mois de la planification financière de la retraite. Pour plus de renseignements sur
Question Retraite et sur la sécurité financière à la retraite, consultez le site Web
www.questionretraite.ca.

LES MEMBRES DE QUESTION RETRAITE SONT :



GUIDEDE LA
PLANIFICATION FINANCIÈRE

DE LA RETRAITE

AYEZ TOUS LES ATOUTS EN MAIN
La planification financière n’est pas un jeu de hasard. Pour planifier
votre avenir aujourd’hui pour demain, il vous faut avoir tous les
atouts en main. Question Retraite vous invite à poursuivre votre
démarche d’apprentissage sur son site Web pour augmenter
votre Quotient Retraite.

ORGANISEZ UNE SÉANCE
D’INFORMATION GRATUITE
Vous pouvez recevoir un représentant de la Régie des rentes du
Québec et un planificateur financier dans votre région pour une
séance d’information sans frais. Formez un groupe d’au minimum
vingt amis ou collègues, trouvez un local pour les accueillir et
Question Retraite s’occupe du reste.

> Pour en savoir davantage, visionnez notre vidéo de présen-
tation sur notre site Web. www.questionretraite.ca

FAITES
SUIVRE
LE GUIDE
L’information présentée dans ce guide vous a été utile et vous
pensez que d’autres pourraient en bénéficier ? N’hésitez pas
à remettre votre copie du Guide de la planification financière
de la retraite 2011-2012 à un proche. En plus d’être un geste
généreux, c’est écologique !
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